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Article 1er bis (nouveau) Article 1er bis 

I. —  L’article L. 122-5 du code de la propriété intel-
lectuelle est ainsi modifié : 

I. —  (Alinéa sans modification). 

1° Le dernier alinéa du 3° est supprimé ; 1° (Sans modification). 

 1° bis (nouveau) a. Le 3° est complété par un e ainsi 
rédigé :  

 « e) La représentation ou la reproduction de courtes 
œuvres ou d’extraits d’œuvres, autres que des œuvres elles-
mêmes conçues à des fins pédagogiques, à des fins exclusives 
d’illustration ou d’analyse dans le cadre de l’enseignement et 
de la recherche, à l’exclusion de toute activité ludique ou ré-
créative, et sous réserve que le public auquel elles sont desti-
nées soit strictement circonscrit à un cercle composé majori-
tairement d’élèves, d’étudiants, d’enseignants et de 
chercheurs directement concernés, que leur utilisation ne 
donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu’elle soit 
compensée par une rémunération négociée sur une base for-
faitaire nonobstant la cession du droit de reproduction par 
reprographie mentionnée à l’article L. 122-10 ; ».  

 b. Les dispositions du a s’appliquent à compter du 
1er janvier 2009 ;  

2° Sont ajoutés huit alinéas ainsi rédigés : 2° Sont ajoutés dix alinéas … 

« 6° La reproduction provisoire présentant un carac-
tère transitoire ou accessoire, lorsqu’elle est une partie inté-
grante et essentielle d’un procédé technique et qu’elle a pour 
unique objet de permettre l’utilisation licite de l’œuvre ou sa 
transmission entre tiers par la voie d’un réseau faisant appel à 
un intermédiaire ; toutefois, cette reproduction provisoire qui 
ne peut porter que sur des œuvres autres que les logiciels et 
les bases de données, ne doit pas avoir de valeur économique 

« 6° (Sans modification). 
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propre ; 
« 7° La reproduction et la représentation par des per-

sonnes morales en vue d’une consultation strictement person-
nelle de l’œuvre par des personnes atteintes d’une déficience 
motrice, psychique, auditive ou visuelle d’un taux égal ou 
supérieur à 50 % reconnue par la commission départementale 
de l’éducation spécialisée, la commission technique 
d’orientation et de reclassement professionnel ou la commis-
sion des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et 
des familles, ou reconnues par certificat médical comme em-
pêchées de lire après correction. Cette reproduction et cette 
représentation sont assurées, à des fins non lucratives et dans 
la mesure requise par le handicap, par des personnes morales 
et tous les établissements ouverts au public tels que biblio-
thèques, archives, centres de documentation et espaces cultu-
rels multimédia dont la liste est arrêtée par l’autorité adminis-
trative. 

« 7°  
… morales et par certains établissements en vue …  

… atteintes de l’altération 
d’une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, menta-
les, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap ou d’un 
trouble de santé invalidant, et dont le niveau d’incapacité est 
égal ou supérieur à un taux fixé par décret en Conseil d’État, 
reconnus par la commission départementale … 

 
 
 

 
… handicap, par les personnes mo-

rales et les établissements … 

« Les personnes morales et établissements précités 
doivent apporter la preuve de leur activité professionnelle ef-
fective de conception, de réalisation et de communication de 
supports au bénéfice des personnes physiques mentionnées à 
l’alinéa précédent par référence à leur objet social, à 
l’importance de leurs membres ou usagers, aux moyens maté-
riels et humains dont elles disposent et aux services qu’elles 
rendent. 

(Alinéa sans modification). 

« Les documents imprimés, dès lors qu’ils sont mis à 
la disposition du public, font l’objet d’un dépôt sous la forme 
d’un fichier numérique, lorsque celui-ci existe, auprès 
d’organismes désignés par les titulaires de droits et agréés par 
l’autorité administrative, dans un standard ouvert au sens de 
l’article 4 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique, et sont rendus acces-
sibles aux seules personnes morales et établissements préci-
tés, qui garantissent la confidentialité et la sécurisation de ces 
fichiers afin d’en limiter strictement l’usage à l’objet du pré-
sent 7° ; 

« À la demande des personnes morales et des établis-
sements précités, formulée dans les deux ans suivant le dépôt 
légal des œuvres imprimées, les fichiers numériques ayant 
servi à l’édition de ces œuvres sont déposés au Centre natio-
nal du livre ou auprès d’un organisme désigné par décret qui 
les met à leur disposition dans un standard ouvert au sens de 
l’article 4 de la loi n° 2000-575 du 21 juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique. L’établissement pu-
blic garantit la confidentialité de ces fichiers et la sécurisa-
tion de leur accès ;  

« 8° Les actes de reproduction spécifiques effectués 
par des bibliothèques accessibles au public, des musées ou 
par des services d’archive, qui ne recherchent aucun avantage 
commercial ou économique direct ou indirect ; 

« 8° Les actes de reproduction d’une œuvre, effectués 
à des fins de conservation ou destinés à préserver les condi-
tions de sa consultation sur place par des bibliothèques ac-
cessibles au public, par des musées ou par des services d’ar-
chives, sous réserve que ceux-ci ne recherchent aucun 
avantage économique ou commercial ; 

« 9° La reproduction intégrale ou partielle, dans un but 
d’information, d’une œuvre d’art graphique, plastique ou ar-
chitecturale, par voie de presse écrite, audiovisuelle ou en li-
gne, lorsqu’il s’agit de rendre compte d’événements 
d’actualité, dans la mesure justifiée par le but d’information 
poursuivi et sous réserve d’indiquer, à moins que cela ne 
s’avère impossible, la source, y compris le nom de l’auteur, 
lorsque cette reproduction est faite de manière accessoire ou 
que l’œuvre a été réalisée pour être placée en permanence 
dans un lieu public. 

« 9° La reproduction ou la représentation, intégrale ou 
partielle, d’une œuvre … 

        … li-
gne, dans un but exclusif d’information immédiate et en rela-
tion directe avec cette dernière, sous réserve d’indiquer clai-
rement le nom de l’auteur. 
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 « Le premier alinéa du présent 9° ne s’applique pas 
aux œuvres, notamment photographiques ou d’illustration, 
qui visent elles-mêmes à rendre compte de l’information. 

 « Les reproductions ou représentations qui, notam-
ment par leur nombre ou leur format, ne seraient pas en 
stricte proportion avec le but exclusif d’information immé-
diate poursuivi ou qui ne seraient pas en relation directe 
avec cette dernière, donnent lieu à rémunération des auteurs 
sur la base des accords ou tarifs en vigueur dans les secteurs 
professionnels concernés.  

« Les exceptions énumérées par le présent article ne 
peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ni 
causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de 
l’auteur. 

(Alinéa sans modification). 

« Les modalités d’application du présent article, no-
tamment les caractéristiques et les conditions de distribution 
des documents mentionnés au d du 3°, l’autorité administra-
tive mentionnée au 7°, ainsi que les conditions de désignation 
des organismes dépositaires et d’accès aux fichiers numéri-
ques mentionnés au troisième alinéa du 7°, sont précisées, en 
tant que de besoin, par décret en Conseil d’État. » 

(Alinéa sans modification). 

II. —  Après l’article L. 131-8 du même code, il est 
inséré un article L. 131-8-1 ainsi rédigé : 

II. —  Après l’article L. 122-7 du … 
… article L. 122-7-1 ainsi … 

« Art. L. 131-8-1. —  L’auteur est libre de choisir le 
mode de rémunération et de diffusion de ses œuvres ou de les 
mettre gratuitement à la disposition du public. » 

« Art. L. 122-7-1. —  L’auteur est libre de mettre ses 
œuvres gratuitement à la disposition du public, sous réserve 
des droits des éventuels coauteurs et de ceux des tiers ainsi 
que dans le respect des conventions qu’il a conclues. » 

III. —  Dans les six mois suivant la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement transmet au Parlement un rap-
port relatif aux modalités de la mise en œuvre d’une plate-
forme publique de téléchargement visant à la fois la diffusion 
des œuvres des jeunes créateurs dont les oeuvres ne sont pas 
disponibles à la vente sur les plates-formes légales de télé-
chargement et la juste rémunération de leurs auteurs. 

III. —  Supprimé. 

IV. —  Dans le troisième alinéa de l’article L. 382-1 
du code de la sécurité sociale, les mots : « collectif de bran-
che » sont remplacés par le mot : « sectoriel ». 

IV. —   
 … mots : « ou, à défaut 

d’accord intervenu avant la date fixée au III de l’article 22 
de la loi nº 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesu-
res d’ordre social, par décret en Conseil d’État, » sont sup-
primés. 

Article 2 Article 2 

L’article L. 211-3 du code de la propriété intellectuelle 
est complété par trois alinéas ainsi rédigés : 

 … 
est ainsi modifié : 

 1° a. Le 3° est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

 « —  la communication au public ou la reproduction 
d’extraits d’objets protégés par un droit voisin ou de courts 
objets, autres que des objets eux-mêmes conçus à des fins pé-
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dagogiques, à des fins exclusives d’illustration ou d’analyse 
dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, à l’exclu-
sion de toute activité ludique ou récréative, et sous réserve 
que le public auquel elles sont destinées soit strictement cir-
conscrit à un cercle composé majoritairement d’élèves, 
d’étudiants, d’enseignants et de chercheurs directement 
concernés, que leur utilisation ne donne lieu à aucune exploi-
tation commerciale, et qu’elle soit compensée par une rému-
nération négociée sur une base forfaitaire. » 

 b. Les dispositions du a s’appliquent à compter du 1er 
janvier 2009 ; 

 2° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :  

« 5° La reproduction provisoire présentant un carac-
tère transitoire ou accessoire, lorsqu’elle est une partie inté-
grante et essentielle d’un procédé technique et qu’elle a pour 
unique objet de permettre l’utilisation licite de l’œuvre ou sa 
transmission entre tiers par la voie d’un réseau faisant appel à 
un intermédiaire ; toutefois, cette reproduction provisoire ne 
doit pas avoir de valeur économique propre ; 

« 5° (Sans modification). 

« 6° La reproduction et la communication au public 
d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme 
ou d’un programme dans les conditions définies au treizième 
alinéa (7°) et au quatorzième alinéa  de l’article L. 122-5.  

« 6° 
 

… définies aux deux 
premiers alinéas du 7° de l’article … 

 
« 7° Les actes de reproduction d’une interprétation, 

d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme 
effectués à des fins de conservation ou destinés à préserver 
les conditions de sa consultation sur place, effectués par des 
bibliothèques accessibles au public, par des musées ou par 
des services d’archives, sous réserve que ceux-ci ne recher-
chent aucun avantage économique ou commercial. 

« Les exceptions énumérées aux alinéas précédents ne 
peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de l’interpré-
tation, du phonogramme, du vidéogramme ou du programme 
ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de 
l’artiste-interprète, du producteur ou de l’entreprise de com-
munication audiovisuelle. » 

(Alinéa sans modification). 

Article 3 Article 3 

L’article L. 342-3 du même code est ainsi modifié : … du code de la propriété intellectuelle est … 

1° Après le 2°, il est inséré un 3° ainsi rédigé : 1° a. Après le 2°, sont insérés deux alinéas ainsi rédi-
gés : 

« 3° L’extraction et la réutilisation d’une base de don-
nées dans les conditions définies au treizième alinéa (7°) et 
au quatorzième alinéa de l’article L. 122-5. » ; 

« 3°  
… définies aux deux premiers alinéas du 

7° de l’article … 

 « 4° L’extraction et la réutilisation d’une partie non 
substantielle, appréciée de façon qualitative ou quantitative, 
du contenu de la base, à des fins exclusives d’illustration ou 
d’analyse dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, 
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à l’exclusion de toute activité ludique ou récréative, sous ré-
serve que le public auquel elles sont destinées soit strictement 
circonscrit à un cercle composé majoritairement d’élèves, 
d’étudiants, d’enseignants et de chercheurs concernés, que la 
source soit indiquée et que leur utilisation ne donne lieu à 
aucune exploitation commerciale et qu’elle soit compensée 
par une rémunération négociée sur une base forfaitaire ; ».  

 b. Les dispositions du a s’appliquent à compter du 1er 
janvier 2009 ;  

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 2° (Sans modification). 

« Les exceptions énumérées aux alinéas précédents ne 
peuvent porter atteinte à l’exploitation normale de la base de 
données ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légiti-
mes du producteur de la base. » 

 

Article 4 Article 4 

I. —  Après l’article L. 131-8 du même code, il est in-
séré un article L. 131-9 ainsi rédigé : 

I. —  Après l’article L. 122-3 du code de la propriété 
intellectuelle, il est inséré un article L. 122-3-1 ainsi … 

« Art. L. 131-9. —  Lorsque la première vente d’un 
exemplaire matériel d’une œuvre a été autorisée par l’auteur 
ou ses ayants droit sur le territoire d’un État membre de la 
Communauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen, la revente de cet exem-
plaire ne peut être interdite dans la Communauté européenne 
et l’Espace économique européen. » 

« Art. L. 122-3-1. —  Dès lors que la première vente 
d’un ou des exemplaires matériels d’une œuvre… 

 
 

… européen, la vente de ces exem-
plaires de cette œuvre ne peut plus être interdite dans les au-
tres États membres. » 

II. —  Après l’article L. 211-5 du même code, il est 
inséré un article L. 211-6 ainsi rédigé : 

II. —  (Alinéa sans modification). 

« Art. L. 211-6. —  Lorsque la première vente d’un 
exemplaire matériel d’une fixation protégée par un droit voi-
sin a été autorisée par le titulaire du droit ou ses ayants droit 
sur le territoire d’un État membre de la Communauté euro-
péenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace éco-
nomique européen, la revente de cet exemplaire ne peut être 
interdite dans la Communauté européenne et l’Espace éco-
nomique européen. » 

« Art. L. 211-6. —  Dès lors que la première vente 
d’un ou des exemplaires matériels d’une fixation … 

 
 
 

… européen, la vente de ces exemplaires de cette fixation 
ne peut plus être interdite dans les autres États membres. » 

Article 4 bis (nouveau) Article 4 bis 

Le 2° de l’article L. 214-1 du même code est ainsi ré-
digé : 

Supprimé. 

« 2° À sa radiodiffusion directe ou indirecte et à sa 
câblo-distribution simultanée et intégrale, ainsi qu’à sa re-
production strictement réservée à ces fins, effectuée par ou 
pour le compte d’entreprises de communication audiovisuelle 
en vue de sonoriser ses programmes propres diffusés sur son 
antenne ainsi que sur celles des entreprises de communica-
tion audiovisuelle qui acquittent la rémunération équitable. 
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« Dans tous les autres cas, il incombe aux producteurs 
desdits programmes de se conformer au droit exclusif des ti-
tulaires de droits voisins prévu aux articles L. 212-3 et 
L. 213-1 ; ». 

 

Article 4 ter (nouveau) Article 4 ter 

Dans l’article L. 331-4 du même code, après le mot : 
« procédure », sont insérés les mots : « parlementaire de 
contrôle, ». 

Supprimé. 

CHAPITRE II CHAPITRE II 
Durée des droits voisins Durée des droits voisins 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 5 bis A (nouveau) 

 La dernière phrase de l’article L. 212-7 du code de la 
propriété intellectuelle est supprimée. 

CHAPITRE II BIS CHAPITRE II BIS 
Commission de la copie privée Commission de la copie privée 
[Division et intitulé nouveaux]  

Article 5 bis (nouveau) Article 5 bis 

L’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle 
est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Ce montant tient compte des éventuelles incidences, 
sur les usages des consommateurs, de l’utilisation effective 
des mesures techniques mentionnées à l’article L. 331-5. » 

… compte du degré d’utilisation des mesu-
res techniques définies à l’article L. 331-5 et de leur inci-
dence sur les usages relevant de l’exception pour copie pri-
vée. » 

Article 5 ter (nouveau) Article 5 ter 

Le troisième alinéa de l’article L. 311-5 du même 
code est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

… du code 
de la propriété intellectuelle est … 

« Le compte rendu des réunions de la commission est 
rendu public, selon des modalités fixées par décret en Conseil 
d’État. La commission publie également un rapport annuel, 
transmis au Parlement. » 

 
… par décret. La … 

Article 5 quater (nouveau) Article 5 quater 

L’article L. 311-8 du même code est complété par un 
4° ainsi rédigé : 

Supprimé. 

« 4° Les personnes morales ou organismes, dont la 
liste est arrêtée par le ministre chargé de la santé, qui utili-
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sent les supports d’enregistrement à des fins d’imagerie mé-
dicale. » 

CHAPITRE III CHAPITRE III 
Mesures techniques de protection et d’information 

 
Mesures techniques de protection et d’information 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Article 7 Article 7 

Dans la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre III 
du même code, il est inséré un article L. 331-5 ainsi rédigé : 

        … du 
code de la propriété intellectuelle, il … 

« Art. L. 331-5. —  Les mesures techniques efficaces 
destinées à empêcher ou limiter les utilisations non autorisées 
par le titulaire d’un droit d’auteur ou d’un droit voisin du 
droit d’auteur, d’une œuvre, autre qu’un logiciel, d’une inter-
prétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un 
programme, sont protégées dans les conditions prévues au 
présent titre. 

« Art. L. 331-5. —   
 …

par les titulaires d’un … 
… d’auteur d’une œuvre autre … 

 …
programme sont …  

« On entend par mesure technique au sens de l’alinéa 
précédent, toute technologie, dispositif, composant, qui, dans 
le cadre normal de son fonctionnement, accomplit la fonction 
prévue à l’alinéa précédent. Ces mesures techniques sont ré-
putées efficaces lorsqu’une utilisation visée à l’alinéa précé-
dent est contrôlée grâce à l’application d’un code d’accès, 
d’un procédé de protection, tel que le cryptage, le brouillage 
ou toute autre transformation de l’objet de la protection, ou 
d’un mécanisme de contrôle de la copie qui atteint cet objec-
tif de protection. 

… sens du pre-
mier alinéa toute … 
  …
prévue par cet alinéa. Ces … 

… visée au même ali-
néa est contrôlée par les titulaires de droits grâce à … 

… protection tel que … 
… protection ou 

d’un … 

« Un protocole, un format, une méthode de cryptage, 
de brouillage ou de transformation ne constitue pas en tant 
que tel une mesure technique au sens du présent article.  

… format, un algorithme de cryptage, 
… 

« Les mesures techniques ne doivent pas avoir pour 
effet d’empêcher la mise en œuvre effective de 
l’interopérabilité, dans le respect du droit d’auteur. Les four-
nisseurs de mesures techniques donnent l’accès aux informa-
tions essentielles à l’interopérabilité. 

Alinéa supprimé. 

« On entend par informations essentielles à 
l’interopérabilité la documentation technique et les interfaces 
de programmation nécessaires pour obtenir dans un stan-
dard ouvert, au sens de l’article 4 de la loi n° 2004-575 du 
21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, 
une copie d’une reproduction protégée par une mesure tech-
nique, et une copie des informations sous forme électronique 
jointes à cette reproduction. 

Alinéa supprimé. 

« Tout intéressé peut demander au président du tribu-
nal de grande instance statuant en référé d’enjoindre sous 
astreinte à un fournisseur de mesures techniques de fournir 
les informations essentielles à l’interopérabilité. Seuls les 
frais de logistique sont exigibles en contrepartie par le four-

Alinéa supprimé. 
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nisseur. 

« Toute personne désireuse de mettre en œuvre 
l’interopérabilité est autorisée à procéder aux travaux de dé-
compilation qui lui seraient nécessaires pour disposer des in-
formations essentielles. Cette disposition s’applique sans pré-
judice de celles prévues à l’article L. 122-6-1. 

« Ces dispositions ne remettent pas en cause la pro-
tection juridique résultant des articles 79-1 à 79-6 et de l’ar-
ticle 95 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à 
la liberté de communication. Ces mesures s’appliquent sans 
préjudice des dispositions de l’article … 

« Les mesures techniques ne peuvent faire obstacle au 
libre usage de l’œuvre ou de l’objet protégé dans les limites 
des droits prévus par le présent code ainsi que de ceux accor-
dés par les détenteurs de droits.  

… peuvent s’opposer au li-
bre … 

… code, ainsi … 

« Ces dispositions ne remettent pas en cause celles 
prévues aux articles 79-1 à 79-6 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 

Alinéa supprimé. 

« On ne peut pas interdire la publication du code 
source et de la documentation technique d’un logiciel indé-
pendant interopérant pour des usages licites avec une mesure 
technique de protection d’une œuvre. » 

Alinéa supprimé. 

 
«  Les dispositions du présent chapitre n’autorisent pas 

la mise en place de dispositifs matériels ou logiciels permet-
tant la surveillance des données émises, traitées ou reçues par 
les personnes, sans autorisation préalable de la Commission 
nationale de l’informatique et des libertés. » 

 Article 7 bis A (nouveau) 

 Après l’article L. 331-4 du code de la propriété intel-
lectuelle, sont insérés deux articles L. 331-5-1 et L. 331-5-2 
ainsi rédigés :  

 « Art. L. 331-5-1. —  L’Autorité de régulation des me-
sures techniques visées à l’article L. 331-5 veille à ce que les 
mesures techniques n’aient pas pour conséquence, du fait de 
leur incompatibilité mutuelle ou de leur incapacité d’inte-
ropérer, d’entraîner dans l’utilisation d’une œuvre des limi-
tations supplémentaires et indépendantes de celles expressé-
ment décidées par le titulaire d’un droit d’auteur sur une 
œuvre autre qu’un logiciel ou par le titulaire d’un droit voi-
sin sur une interprétation, un phonogramme, un vidéo-
gramme ou un programme.  

 « Art. L. 331-5-2. —  Tout éditeur de logiciel, tout fa-
bricant de système technique et tout exploitant de service qui 
souhaite assurer l’interopérabilité des systèmes et des servi-
ces existants peut demander à l’autorité de favoriser ou de 
susciter une solution de conciliation, dans le respect des 
droits des parties, pour obtenir du titulaire des droits sur la 
mesure technique les informations essentielles à l’interopéra-
bilité.  

 « On entend par informations essentielles à l’interopé-
rabilité la documentation technique et les interfaces de pro-
grammation nécessaires pour obtenir une copie protégée 
d’une reproduction protégée par une mesure technique et une 
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copie protégée des informations sous forme électronique 
jointes à cette reproduction.  

 « L’autorité peut recueillir l’avis de l’Autorité de ré-
gulation des communications électroniques et des postes lors-
que le litige peut avoir un impact sur l’interopérabilité des 
réseaux et des services de communications électroniques re-
levant de la compétence de cette dernière. L’Autorité de ré-
gulation des communications électroniques et des postes rend 
son avis dans les trente jours. 

 « Le procès-verbal de conciliation dressé par l’autori-
té précise le format dans lequel sont délivrées ces informa-
tions essentielles, dans des conditions équitables et non dis-
criminatoires et moyennant une rémunération appropriée. Il 
précise les engagements pris par le bénéficiaire pour garan-
tir la préservation de l’efficacité et de l’intégrité de la mesure 
technique, ainsi que le respect des conditions d’accès et 
d’usage du contenu protégé défini par les titulaires de droits. 

 « Le titulaire des droits sur la mesure technique ne 
peut imposer au bénéficiaire de renoncer à la publication du 
code source et de la documentation technique de son logiciel 
indépendant et interopérant que s’il apporte la preuve que 
celle-ci aurait pour effet de porter gravement atteinte à la 
sécurité et à l’efficacité de ladite mesure technique.  

 « Le procès-verbal de conciliation a force exécutoire ; 
il fait l’objet d’un dépôt au greffe du tribunal d’instance.  

 « À défaut de conciliation, l’Autorité de régulation des 
mesures techniques, après avoir mis les intéressés à même de 
présenter leurs observations, prend une décision motivée de 
rejet de la demande ou émet une injonction prescrivant, au 
besoin sous astreinte, les conditions dans lesquelles le de-
mandeur peut obtenir l’accès aux informations essentielles à 
l’interopérabilité et les engagements qu’il doit respecter pour 
garantir l’efficacité et l’intégrité de la mesure technique, ain-
si que les conditions d’accès et d’usage du contenu protégé. 
L’astreinte prononcée par l’autorité est liquidée par cette 
dernière.  

 « Ces décisions, ainsi que le procès-verbal de conci-
liation, sont rendus publics dans le respect des secrets proté-
gés par la loi. Elles sont notifiées aux parties qui peuvent in-
troduire un recours devant la cour d’appel de Paris. Le 
recours a un effet suspensif.  

 « Le président de l’Autorité de régulation des mesures 
techniques saisit le Conseil de la concurrence des abus de 
position dominante et des pratiques entravant le libre exer-
cice de la concurrence dont il pourrait avoir connaissance 
dans le secteur des mesures techniques. Cette saisine peut 
être introduite dans le cadre d’une procédure d’urgence, au-
quel cas le Conseil de la concurrence est appelé à se pronon-
cer dans les trente jours ouvrables suivant la date de la sai-
sine. Il peut également le saisir pour avis de toute autre 
question relevant de sa compétence. Le Conseil de la concur-
rence communique à l’autorité toute saisine entrant dans le 
champ de compétence de celle-ci et recueille son avis sur les 
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pratiques dont il est saisi dans le secteur des mesures techni-
ques. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Article 8 Article 8 

Dans le code de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article L. 331-6 ainsi rédigé : 

… intellectuelle, sont insérés 
neuf articles L. 331-6 à L. 331-6-8 ainsi rédigés : 

« Art. L. 331-6. —  Le droit au bénéfice de l’exception 
pour copie privée est garanti par les dispositions du présent 
article et des articles L. 331-7 à L. 331-9. 

« Art. L. 331-6. —  Le bénéfice … 
… privée et des exceptions mentionnées au présent ar-

ticle est garanti conformément aux dispositions suivantes. 

« Les titulaires de droits mentionnés à l’article 
L. 331-5 prennent, dans un délai raisonnable, le cas échéant 
après accord avec les autres parties intéressées, les mesures 
qui permettent le bénéfice effectif des exceptions définies aux 
2° et 7° de l’article L. 122-5 et aux 2° et 6° de l’article 
L. 211-3 dès lors que les personnes bénéficiaires d’une ex-
ception ont un accès licite à une œuvre ou à un phono-
gramme, vidéogramme ou programme, que l’exception ne 
porte pas atteinte à l’exploitation normale de l’œuvre ou d’un 
autre objet protégé et qu’il n’est pas causé un préjudice injus-
tifié aux intérêts légitimes du titulaire de droits sur cette œu-
vre ou cet objet protégé. 

« L’Autorité de régulation des mesures techniques vi-
sée à l’article L. 331-7 veille à ce que la mise en œuvre des 
mesures techniques de protection n’ait pas pour effet de pri-
ver les bénéficiaires des exceptions définies au 2°, à compter 
du 1er janvier 2009, au e du 3°, aux 7° et 8° de l’article 
L. 122-5 ainsi qu’aux 2°, 6° et 7° de l’article L. 211-3 de leur 
exercice effectif.  

« Elle détermine les modalités d’exercice des excep-
tions précitées et fixe notamment le nombre minimal de co-
pies autorisées dans le cadre de l’exception pour copie pri-
vée, en fonction du type d’œuvre ou d’objet protégé, des 
divers modes de communication au public et des possibilités 
offertes par les techniques de protection disponibles. 

« Les titulaires de droits ont la faculté de prendre des 
mesures permettant de limiter le nombre de copies. 

« Art. L. 331-6-1. —  Les titulaires de droits qui re-
courent aux mesures techniques de protection définies à l’ar-
ticle L. 331-5 peuvent leur assigner pour objectif de limiter le 
nombre de copies. Ils prennent cependant les dispositions uti-
les pour que leur mise en œuvre ne prive pas les bénéficiaires 
des exceptions visées à l’article L. 331-5 de leur exercice ef-
fectif. Ils s’efforcent de définir ces mesures en accord avec 
les autres parties intéressées, et notamment les associations 
agréées de consommateurs. 

 « Ces dispositions peuvent, dans la mesure où la tech-
nique le permet, subordonner le bénéfice effectif de ces ex-
ceptions à un accès licite à une œuvre ou à un phonogramme, 
un vidéogramme ou à un programme et veiller à ce qu’elles 
n’aient pas pour effet de causer un préjudice injustifié aux 
intérêts légitimes du titulaire de droits sur l’œuvre ou l’objet 
protégé, ni de porter atteinte à son exploitation normale.  

 « Art. L. 331-6-2. —  Les titulaires de droits ne sont 
cependant pas tenus de prendre ces dispositions lorsque l'œu-
vre ou un autre objet protégé par un droit voisin sont mis à 
disposition du public selon des dispositions contractuelles 
convenues entre les parties, de manière que chacun puisse y 
avoir accès de l'endroit et au moment qu'il choisit.  

« Les mesures techniques mises en place par les édi-
teurs et distributeurs de services de télévision ne doivent pas 
avoir pour effet d’empêcher le public de bénéficier de 
l’exception pour copie privée telle que définie au 2° de 

« Art. L. 331-6-3. —  Les éditeurs et les distributeurs 
de services de télévision ne peuvent recourir à des mesures 
techniques qui auraient pour effet de priver le public du bé-
néfice de l’exception pour copie privée, y compris sur un 
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l’article L. 122-5. support et dans un format numérique, dans les conditions 
mentionnées au 2° de l’article L. 122-5 et au 2° de l’arti-
cle L 211-3.  

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel veille au res-
pect du précédent alinéa en application de l’article 42 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée. 

 ... au res-
pect de ces obligations définies par l’article ... 

« Les titulaires de droits ne sont pas tenus de prendre 
les mesures prévues au premier alinéa lorsque l’œuvre ou un 
autre objet protégé par un droit voisin sont mis à la disposi-
tion du public selon les stipulations contractuelles convenues 
entre les parties, de manière que chacun puisse y avoir accès 
de l’endroit et au moment qu’il choisit. 

Alinéa supprimé. 

« Les modalités d’exercice de la copie privée sont 
fixées par le collège des médiateurs mentionné à l’article 
L. 331-7, en fonction, notamment, du type d’œuvre ou d’objet 
protégé, du support et des techniques de protection disponi-
bles. 

Alinéa supprimé. 

« Toute limitation de la lecture d’une œuvre, d’un vi-
déogramme ou d’un phonogramme, ou du bénéfice de 
l’exception prévue au 2° de l’article L. 122-5 et au 2° de 
l’article L. 211-3, résultant de mesures techniques mention-
nées à l’article L. 331-5, fait l’objet d’une information de 
l’utilisateur. Les modalités de cette information sont fixées 
par décret en Conseil d’État. » 

« Art. L. 331-6-4. —  Les conditions d’accès à la lec-
ture d’une œuvre, d’un vidéogramme ou d’un phonogramme 
et les limitations susceptibles d’être apportées au bénéfice de 
l’exception de copie privée mentionnée au 2° de l’article 
L. 122-5 et au 2° de l’article L. 211-3 par la mise en œuvre 
d’une mesure technique de protection doivent être portées à 
la connaissance de l’utilisateur.  

 « Les modalités de cette information sont fixées par 
décret en Conseil d’État.  

 « Art. L. 331-6-5. —  Toute personne bénéficiaire des 
exceptions désignées aux 2° et 8° de l’article L. 122-5 ainsi 
qu’au 2°, à compter du 1er janvier 2009, au e du 3° et au 7° 
de l’article L. 211-3 ou toute personne morale agréée qui la 
représente peut saisir l’Autorité de régulation des mesures 
techniques de tout différend portant sur les restrictions que 
les mesures techniques de protection définies à l’article 
L. 331-5 apportent au bénéfice desdites exceptions.  

 « Art. L. 331-6-6. —  Les personnes morales et les 
établissements chargés, en application du 7° de l’article 
L. 122-5, de réaliser des reproductions ou des représenta-
tions d’une œuvre ou d’un objet protégé adaptées aux per-
sonnes handicapées peuvent saisir l’autorité de tout différend 
portant sur la transmission des textes imprimés sous la forme 
d’un fichier numérique.  

 « Art. L. 331-6-7. —  Dans le respect des droits des 
parties, l’Autorité de régulation des mesures techniques favo-
rise ou suscite une solution de conciliation. Lorsqu’elle 
dresse un procès-verbal de conciliation, celui-ci a force exé-
cutoire ; il fait l’objet d’un dépôt au greffe du tribunal d’ins-
tance.  

 « À défaut de conciliation, l’Autorité de régulation des 
mesures techniques, après avoir mis les intéressés à même de 
présenter leurs observations, prend une décision motivée de 
rejet de la demande ou émet une injonction prescrivant, au 
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besoin sous astreinte, les mesures propres à assurer le béné-
fice effectif de l’exception. L’astreinte prononcée par 
l’autorité est liquidée par cette dernière.  

 « Ces décisions, ainsi que le procès-verbal de conci-
liation, sont rendus publics dans le respect des secrets proté-
gés par la loi. Elles sont notifiées aux parties qui peuvent in-
troduire un recours devant la cour d’appel de Paris. Le 
recours a un effet suspensif.  

 « Art. L. 331-6-8. —  Un décret en Conseil d’État pré-
cise les conditions d’application des articles L. 331-6 à 
L. 331-6-7. » 

Article 9 Article 9 

Dans le même code, sont insérés trois articles L. 331-7 
à L. 331-9 ainsi rédigés : 

Dans le code de la propriété intellectuelle, sont insérés 
cinq articles L. 331-7 à L. 331-7-4 ainsi rédigés :  

« Art. L. 331-7. —  Il est créé un collège des média-
teurs, chargé de réguler les mesures techniques de protection 
pour garantir le bénéfice de l’exception pour copie privée, 
ainsi que de l’exception en faveur des personnes affectées par 
un handicap. 

« Art. L. 331-7. —  L’Autorité de régulation des me-
sures techniques assure une mission générale de veille dans 
les domaines des mesures techniques de protection et 
d’identification des œuvres et des objets protégés par le droit 
d’auteur ou par les droits voisins.  

 « Elle rend compte chaque année, dans un rapport 
remis au Gouvernement et au Parlement, des évolutions les 
plus marquantes qu’elle a constatées dans ce domaine et de 
leur impact prévisible sur la diffusion des contenus culturels. 
Elle peut être consultée par les commissions parlementaires 
sur les adaptations de l’encadrement législatif que ces évolu-
tions rendraient nécessaires.  

 « Elle rend compte également des orientations qu’elle 
a fixées sur le fondement de l’article L. 331-6 en matière de 
périmètre de la copie privée, ainsi que des décisions qu’elle a 
rendues sur le fondement des articles L. 331-5-1 et 
L. 331-5-2.  

« Tout différend portant sur le bénéfice des exceptions 
définies aux 2° et 7° de l’article L. 122-5 et aux 2° et 6° de 
l’article L. 211-3, qui implique une mesure technique men-
tionnée à l’article L. 331-5, est soumis à ce collège des mé-
diateurs qui comprend trois personnalités qualifiées nommées 
par décret. Deux médiateurs sont choisis parmi des magistrats 
ou fonctionnaires appartenant, ou ayant appartenu, à un corps 
dont le statut garantit l’indépendance. Le troisième médiateur 
est proposé à la nomination par les deux premiers. Chacun 
des trois mandats est d’une durée de six ans non renouvela-
ble. 

« Art. L. 331-7-1. —  L’Autorité de régulation des me-
sures techniques est composée de cinq membres nommés par 
décret.  

« Outre le président de la commission mentionnée à 
l’article L. 311-5 qui participe aux travaux de la commission 
avec voix consultative, ses membres sont :  

« 1° Un conseiller d’État désigné par le vice-président 
du Conseil d’État ;  

« 2° Un magistrat de l’ordre judiciaire désigné par le 
premier président de la Cour de cassation ;  

 « 3° Un conseiller maître à la Cour des comptes dési-
gné par le premier président de la Cour des comptes ;   

 « 4° Un membre désigné en raison de ses compétences 
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en matière de technologies de l’information.  

 « La durée du mandat des membres du collège est de 
six ans. Il n’est ni renouvelable, ni révocable. 

 « Le collège est renouvelé par moitié tous les trois ans 
selon des modalités définies par décret en Conseil d’État.  

 « En cas de vacance d’un siège de membre du collège, 
il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat 
restant à courir.  

 « Le président est élu par les membres parmi les per-
sonnes mentionnées aux 1°, 2° et 3°.  

 « Art. L. 331-7-2. —  Les fonctions de membre de 
l’autorité sont incompatibles avec celles de dirigeant ou de 
salarié ou d’ancien dirigeant ou d’ancien salarié d’une so-
ciété régie par le titre II du livre III ou de toute entreprise 
exerçant une activité de production de phonogrammes ou de 
vidéogrammes ou offrant des services de téléchargement 
d’œuvres protégées.  

 « Les membres de l’autorité ne peuvent, directement 
ou indirectement, détenir d’intérêts dans une entreprise exer-
çant une des activités mentionnées au premier alinéa.  

« Aucun des médiateurs ne peut délibérer dans une af-
faire impliquant une entreprise ou une société contrôlée, au 
sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, par une en-
treprise dans laquelle lui-même, ou le cas échéant, une per-
sonne morale au sein de laquelle il a, au cours des trois an-
nées précédant la délibération, exercé des fonctions ou détenu 
un mandat. 

« Aucun membre de l’autorité ne peut participer à une 
délibération concernant une entreprise ou une société contrô-
lée, au sens de l’article L. 233-16 du code de commerce, par 
une entreprise dans laquelle il a ... 

 « Art. L. 331-7-3. —  L’Autorité de régulation des 
mesures techniques dispose de services qui sont placés sous 
l’autorité de son secrétaire général. Elle peut faire appel à 
des experts.  

 « L’autorité propose, lors de l’élaboration du projet 
de loi de finances de l’année, les crédits nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions. Ceux-ci sont inscrits au 
budget général de l’État.  

 « Le président de l’autorité est ordonnateur des dé-
penses. Il présente les comptes de l’autorité à la Cour des 
comptes.  

 « Art. L. 331-7-4. —  Les décisions de l’autorité sont 
prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, 
la voix du président est prépondérante.  

 « Un décret en Conseil d’État fixe les règles applica-
bles à la procédure. » 

« Le collège est saisi par toute personne bénéficiaire 
des exceptions mentionnées au premier alinéa ou par une 

Alinéa supprimé. 
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personne morale agréée qui la représente. 

« II peut également émettre des recommandations soit 
d’office, soit sur saisine des personnes physiques ou morales 
visées à l’alinéa précédent. 

Alinéa supprimé. 

« À compter de sa saisine, le collège des médiateurs 
dispose d’un délai de deux mois pour se prononcer. Le col-
lège peut proroger ce délai dans la limite d’une durée de 
deux mois, s’il l’estime nécessaire. 

Alinéa supprimé. 

« Art. L. 331-8. —  Dans le respect des droits des par-
ties, le collège des médiateurs favorise ou suscite une solu-
tion de conciliation. Lorsqu’il dresse un procès-verbal de 
conciliation, celui-ci a force exécutoire ; il fait l’objet d’un 
dépôt au greffe du tribunal d’instance.  

Alinéa supprimé. 

« À défaut de conciliation, le collège des médiateurs 
prend une décision motivée de rejet de la demande ou émet 
une injonction prescrivant, au besoin sous astreinte, les me-
sures propres à assurer le bénéfice effectif de l’exception. 
L’astreinte prononcée par le collège est liquidée par ce der-
nier. 

Alinéa supprimé. 

« Ces décisions, ainsi que le procès-verbal de conci-
liation, sont rendues publiques dans le respect des secrets 
protégés par la loi. Elles sont notifiées aux parties qui peu-
vent introduire un recours devant la cour d’appel de Paris. 
Le recours a un effet suspensif. 

Alinéa supprimé. 

« Art. L. 331-9. —  Un décret en Conseil d’État pré-
cise les conditions d’application des articles L. 331-7 et 
L. 331-8. » 

Alinéa supprimé. 
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Article 12 bis (nouveau) Article 12 bis 

Après l’article L. 335-2 du même code, il est inséré un 
article L. 335-2-1 ainsi rédigé : 

… du code de la propriété 
intellectuelle, il est … 

« Art. L. 335-2-1. —  Est puni de trois ans 
d’emprisonnement et de 300 000 € d’amende, le fait : 

« Art. L. 335-2-1. —  (Alinéa sans modification). 

« 1° D’éditer, de mettre à la disposition du public ou 
de communiquer au public, sciemment et sous quelque forme 
que ce soit,  un dispositif manifestement destiné à la mise à 
disposition du public non autorisée d’œuvres ou d’objets pro-
tégés ; 

« 1°  
 
… soit, un logiciel manifestement … 

« 2° D’inciter sciemment, y compris à travers une an-
nonce publicitaire, à l’usage d’un logiciel mentionné au 1°. 

« 2° (Alinéa sans modification). 

« Ces dispositions ne sont pas applicables aux logi-
ciels destinés au travail collaboratif, à la recherche ou à 
l’échange de fichiers ou d’objets non soumis à la rémunéra-

Alinéa supprimé. 
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tion du droit d’auteur. » 
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Article 14 bis (nouveau) Article 14 bis 

L’article L. 335-5 du même code devient l’article 
L. 335-5-1 et l’article L. 335-5 est ainsi rétabli : 

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 335-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 335-5. —  Les dispositions du présent chapitre 
ne sont pas applicables à la reproduction non autorisée, à des 
fins personnelles, d’une œuvre, d’une interprétation, d’un 
phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme mis à 
disposition au moyen d’un service de communication au pu-
blic en ligne. 

« Art. L. 335-11. —   
 
 

… programme proté-
gés par un droit d’auteur ou un droit voisin et mis à disposi-
tion au moyen d’un logiciel d’échange de pair à pair. 

« Elles ne s’appliquent pas non plus à la communica-
tion au public, à des fins non commerciales, d’une œuvre, 
d’une interprétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme 
ou d’un programme au moyen d’un service de communica-
tion au public en ligne, lorsqu’elle résulte automatiquement et 
à titre accessoire de leur reproduction dans les conditions vi-
sées au premier alinéa. 

(Alinéa sans modification). 

« Les actes visés aux deux alinéas précédents consti-
tuent des contraventions prévues et réprimées par décret en 
Conseil d’État. » 

… deux premiers alinéas constituent 
… 

 Article 14 ter A (nouveau) 

 Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 335-12 ainsi rédigé :  

 « Art. L. 335-12. —  Le titulaire d’un accès à des ser-
vices de communication au public en ligne doit veiller à ce 
que cet accès ne soit pas utilisé à des fins de reproduction ou 
de représentation d’œuvres de l’esprit sans l’autorisation des 
titulaires des droits prévus aux livres Ier et II, lorsqu’elle est 
requise, en mettant en œuvre les moyens de sécurisation qui 
lui sont proposés par le fournisseur de cet accès. »  

Article 14 ter (nouveau) Article 14 ter 

I. —  Dans l’article L. 335-5 du même code, tel qu’il 
résulte de l’article 14 bis de la présente loi, les mots : « trois 
précédents articles » sont remplacés par les mots : « articles 
L. 335-2, L. 335-3 et L. 335-4 ». 

I. —   … du code de la propriété in-
tellectuelle, tel … 

 … 
L. 335-2 à L. 335-4-2 ». 

II. —  Dans l’article L. 335-6 du même code, les 
mots : « Dans tous les cas prévus aux quatre articles précé-
dents, » sont remplacés par les mots : « En cas de condamna-
tion pour l’une des infractions prévues et réprimées au pré-
sent chapitre, ». 

II. —   
 
 

 … pour l’un des délits prévus et réprimés au … 
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III. —  Dans l’article L. 335-7 du même code, les 
mots : « Dans les cas prévus aux cinq articles précédents, » 
sont remplacés par les mots : « Lorsqu’il est fait application 
de l’article précédent, ». 

III. —  Non modifié. 

IV. —  Dans l’article L. 335-8 du même code, les 
mots : « définies aux articles L. 335-2 à L. 335-4 du présent 
code » sont remplacés par les mots : « prévues et réprimées 
au présent chapitre ». 

IV. —  Dans le premier alinéa de l’article L. 335-8 du 
même code, les mots : « infractions définies … 

…mots : « délits prévus et ré-
primés au … 

V. —  Dans l’article L. 335-9 du même code, les 
mots : « définies aux articles L. 335-2 à L. 335-4 » sont rem-
placés par les mots : « prévues et réprimées au présent chapi-
tre ». 

V. —   … 
mots : « infractions définies … 

… mots : « délits prévus et réprimés au … 

Article 14 quater (nouveau) Article 14 quater 

Après l’article L. 335-10 du même code, il est inséré 
un chapitre VI ainsi rédigé : 

… du code de la propriété intellec-
tuelle, il … 

« Chapitre VI (Alinéa sans modification). 

« Prévention de la contrefaçon dans le domaine
des communications électroniques 

« Prévention du téléchargement illicite 

 « Art. L. 336-1. —  Il est créé un registre public dans 
lequel les titulaires des droits prévus aux livres Ier et II ins-
crivent, pour leurs œuvres et objets protégés diffusés sous 
forme numérisée, les informations d’identification ainsi que 
les informations relatives aux droits et aux conditions d’utili-
sation.  

 « Ces informations sont accessibles librement et sans 
contrepartie, dans un standard ouvert au sens de l’article 4 
de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 
l’économie numérique.  

 « Un décret en Conseil d’État précise la nature des 
œuvres et objets protégés concernés et les modalités de mise 
en œuvre du registre.  

« Art. L. 336-1. – Lorsqu’un logiciel est manifeste-
ment utilisé à une échelle commerciale sous quelque forme 
que ce soit, pour la mise à disposition ou l’acquisition illicite 
d’œuvres ou d’objets protégés par un droit de propriété litté-
raire et artistique, le président du tribunal de grande instance, 
statuant en référé, peut ordonner sous astreinte toute mesure 
nécessaire à la protection desdits droits et conformes à l’état 
de l’art. 

« Art. L. 336-2. —  Lorsqu’un logiciel est principale-
ment utilisé pour la mise à disposition illicite d’œuvres … 

 
 
 

… astreinte à l’éditeur du 
logiciel toutes mesures nécessaires à la … 

« Il peut notamment enjoindre à l’éditeur du logiciel 
de prendre toute mesure pour en empêcher ou limiter l’usage 
illicite autant qu’il est possible. Ces mesures ne peuvent tou-
tefois avoir pour effet de dénaturer ni les caractéristiques es-
sentielles ni la destination initiale du logiciel. 

« Ces mesures peuvent s’appuyer sur l’utilisation des 
informations mentionnées à l’article L. 336-1. Elles ne peu-
vent … 

 … es-
sentielles ou la … 

« L’article L. 332-4 est applicable aux logiciels men- (Alinéa sans modification). 
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tionnés au présent article. » 

Article 14 quinquies (nouveau) Article 14 quinquies 

 Après l’article L. 336-2 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 336-3 ainsi rédigé : 

Les personnes dont l’activité est d’offrir un accès à 
des services de communication au public en ligne adressent, à 
leurs frais, aux utilisateurs de cet accès des messages de sen-
sibilisation aux dangers du téléchargement et de la mise à 
disposition illicites pour la création artistique. 

« Art. L. 336-3. —  Les personnes … 
 
 
 

… artistique. Un décret en 
Conseil d’État détermine les modalités de diffusion de ces 
messages. » 

Article 15 Article 15 

Après l’article L. 342-3 du code de la propriété intel-
lectuelle, sont insérés deux articles L. 342-3-1 et L. 342-3-2 
ainsi rédigés : 

(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 342-3-1. – Les mesures techniques efficaces 
au sens de l’article L. 331-5 qui sont propres à empêcher ou à 
limiter les utilisations d’une base de données que le produc-
teur n’a pas autorisées en application de l’article L. 342-1, 
bénéficient de la protection prévue à l’article L. 335-4-1. 

« Art. L. 342-3-1. —  (Alinéa sans modification). 

« Les producteurs de base de données prennent dans 
un délai raisonnable, le cas échéant après accord avec les au-
tres parties intéressées, les mesures volontaires qui permet-
tent le bénéfice des exceptions définies à l’article L. 342-3 
dans les conditions prévues à l’article L. 331-6. 

… de bases de données qui recourent 
aux mesures techniques mentionnées au premier alinéa pren-
nent cependant les dispositions utiles pour que leur mise en 
œuvre ne prive pas les bénéficiaires des exceptions définies à 
l’article L. 342-3 de leur bénéfice effectif, suivant les condi-
tions prévues aux articles L. 331-6 et suivants. 

« Tout différend relatif à la faculté de bénéficier des 
exceptions définies à l’article L. 342-3 qui implique une me-
sure technique visée au premier alinéa du présent article est 
soumis au collège des médiateurs prévu à l’article L. 331-7. 

 
 
 … 

soumis à l’Autorité de régulation des mesures techniques 
prévue à … 

« Art. L. 342-3-2. —  Les informations sous forme 
électronique relatives au régime des droits du producteur 
d’une base de données, au sens de l’article L. 331-10, bénéfi-
cient de la protection prévue à l’article L. 335-4-2. » 

« Art. L. 342-3-2. —  (Sans modification). 

 
Article 15 bis A (nouveau) 

 L’article L. 212-3 du code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi rédigé :  

 « Art. L. 212-3. —  Sont soumises à l’autorisation 
écrite de l’artiste-interprète la fixation de sa prestation, sa 
reproduction, sa mise à disposition du public par la vente, 
l’échange, le prêt et le louage et sa communication au public, 
y compris sa mise à disposition du public, par fil ou sans fil, 
de manière que chacun puisse y avoir accès de l’endroit et au 
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moment qu’il choisit individuellement, ainsi que toute utilisa-
tion séparée du son et de l’image de la prestation lorsque 
celle-ci a été fixée à la fois pour le son et l’image.  

 «  Cette autorisation et les rémunérations auxquelles 
elle donne lieu sont régies par les dispositions des articles 
L. 762-1 et L. 762-2 du code du travail, sous réserve des dis-
positions de l’article L. 212-6 du présent code.  

 «  En ce qui concerne spécifiquement la location, les 
titulaires du droit voisin tels les artistes-interprètes bénéfi-
cient d’un droit à rémunération équitable payée par les per-
sonnes qui louent des phonogrammes ou des vidéogrammes. 
Ce droit à rémunération équitable doit être exercé par une 
société de perception et de répartition des droits agréée à cet 
effet par le ministre chargé de la culture. Cet agrément est 
délivré en considération des critères énumérés à l’article 
L. 132-20-1. Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
de délivrance et de retrait de l’agrément. » 

Article 15 bis (nouveau) Article 15 bis 

L’avant-dernier alinéa de l’article L. 122-2 du même 
code est complété par une phrase ainsi rédigée : 

L’article L. 132-20 du code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi modifié :  

 1° Au début du premier alinéa, il est inséré la men-
tion : « I. —  » ; 

 2° Il est ajouté un II ainsi rédigé :  

« Toutefois, l’acheminement, à l’intérieur d’un même 
ensemble d’habitations, à l’initiative du gestionnaire de cet 
ensemble d’habitations, du signal télédiffusé d’origine reçu 
au moyen d’une antenne collective, ne constitue pas une télé-
diffusion distincte. » 

« II. —  L’autorisation de télédiffuser une œuvre par 
voie hertzienne comprend la distribution de cette télédiffusion 
sur les réseaux internes aux immeubles ou ensembles d’im-
meubles collectifs à usage d’habitation installés par leurs 
propriétaires ou copropriétaires, ou par les mandataires de 
ces derniers, à seule fin de permettre le raccordement de 
chaque logement à des dispositifs collectifs de réception des 
télédiffusions par voie hertzienne normalement reçues dans 
la zone. » 

TITRE II TITRE II 
DROIT D’AUTEUR DES AGENTS DE L’ÉTAT, 

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

À CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

DROIT D’AUTEUR DES AGENTS DE L’ÉTAT, 
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 
ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

À CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

TITRE III TITRE III 
DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SOCIÉTÉS 

DE PERCEPTION ET DE RÉPARTITION DES 
DROITS 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SOCIÉTÉS 
DE PERCEPTION ET DE RÉPARTITION DES 

DROITS 

Article 19 Article 19 

L’article L. 321-3 du code de la propriété intellectuelle (Alinéa sans modification). 
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est ainsi modifié : 

1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « le mois » sont 
remplacés par les mots : « les deux mois » ; 

1° (Sans modification). 

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : 
« ainsi que la conformité de leurs statuts et de leur règlement 
général à la réglementation en vigueur » ; 

2° (Sans modification). 

3° Il est ajouté un quatrième alinéa ainsi rédigé : 3°  … un alinéa … 

« Le ministre chargé de la culture peut, à tout moment, 
saisir le tribunal de grande instance pour demander 
l’annulation des dispositions des statuts, du règlement général 
ou d’une décision des organes sociaux non conformes à la 
réglementation en vigueur dès lors que ses observations ten-
dant à la mise en conformité de ces dispositions ou décision 
n’ont pas été suivies d’effet dans un délai de six mois à 
compter de leur transmission ou, si la nature des observations 
exige une décision de l’assemblée générale de la société 
concernée, dès lors que ces mêmes observations n’ont pas 
donné lieu à décision de la plus prochaine assemblée générale 
suivant leur transmission. » 

 
 
 
 
 
 

… délai de deux mois à compter de leur 
transmission, ou de six mois si une décision de l’assemblée 
des associés est nécessaire. » 

 Article 19 bis (nouveau) 

 L’article L. 321-5 du code de la propriété intellec-
tuelle est ainsi rédigé : 

 « Art. L. 321-5. —  L’information des associés est as-
surée dans les conditions prévues par l’article 1855 du code 
civil, aucun associé ne pouvant toutefois obtenir communica-
tion du montant des droits attribués à tout autre ayant droit 
que lui-même. » 

 Article 19 ter (nouveau) 

 Après l’article L. 321-9 du code de la propriété intel-
lectuelle, il est inséré un article L. 321-9-1 ainsi rédigé :  

 « Art. L. 321-9-1. —  Les actions mentionnées au pre-
mier alinéa de l’article L. 321-9 s’entendent exclusivement :  

 « 1° Pour l’aide à la création, des concours apportés 
à la création d’une œuvre, à son interprétation, à la première 
fixation d’une œuvre ou d’une interprétation sur un phono-
gramme ou un vidéogramme ;  

 « 2° Pour l’aide à la diffusion du spectacle vivant, des 
concours apportés à la production, à la représentation et à la 
promotion des spectacles vivants ;  

 « 3° Pour l’aide à la formation, des concours apportés 
à des actions de formation d’auteurs ou d’artistes-
interprètes. » 
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Article 20 bis (nouveau) Article 20 bis 

I. —  Le 4° de la section V du chapitre II du titre Ier de 
la première partie du livre Ier du code général des impôts est 
ainsi rédigé : 

I. —  (Alinéa sans modification). 

« 4° Crédit d’impôt pour dépenses de production 
d’œuvres phonographiques 

(Alinéa sans modification). 

« Art. 220 octies. —  I. —  Les entreprises de produc-
tion phonographique au sens de l’article L. 213-1 du code de 
la propriété intellectuelle, soumises à l’impôt sur les sociétés 
et existant depuis au moins trois années, peuvent bénéficier 
d’un crédit d’impôt au titre des dépenses de production, de 
développement et de numérisation d’un enregistrement pho-
nographique ou vidéographique musical (vidéomusique ou 
disque numérique polyvalent musical) mentionnées au III, à 
condition de ne pas être détenues, directement ou indirecte-
ment, par un éditeur de service de télévision ou de radiodiffu-
sion.  

« Art. 220 octies. —  I. —  (Sans modification). 

« II. —  1. Pour avoir droit au crédit d’impôt, les pro-
ductions d’enregistrements phonographiques ou vidéographi-
ques musicaux mentionnés au I doivent remplir les conditions 
cumulatives suivantes :  

« II. – 1. (Alinéa sans modification). 

« a) Être réalisées avec le concours de personnel non 
permanent de l’entreprise : artistes-interprètes, solistes et mu-
siciens, et techniciens collaborateurs à la réalisation de la 
production qui sont soit de nationalité française, soit ressor-
tissants d’un État membre de l’Espace économique euro-
péen ; les étrangers autres que les ressortissants européens 
précités, ayant la qualité de résidents français, sont assimilés 
aux citoyens français ; 

« a) (Sans modification). 

« b) Être réalisées par des entreprises et industries 
techniques liées à la production phonographique qui sont éta-
blies en France ou dans un État membre de l’Espace écono-
mique européen et qui y effectuent les prestations liées à la 
réalisation d’un enregistrement phonographique ainsi qu’aux 
opérations de post-production ; 

« b) (Sans modification). 

« c) Porter sur des productions phonographiques 
d’albums de nouveaux talents au sens de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, et 
de compositeurs européens ou d’artistes-interprètes de musi-
ques instrumentales qui n’ont pas dépassé le seuil de 100 000 
ventes pour deux albums distincts précédant ce nouvel enre-
gistrement. 

« c) Porter sur des productions phonographiques d’al-
bums de nouveaux talents définis comme :  

 « —  des artistes ou groupes d’artistes interprétant 
des œuvres musicales d’expression française ou dans une 
langue régionale en usage en France ;  

 « —  des compositeurs ou des artistes-interprètes eu-
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ropéens de musiques instrumentales.  

 « Les artistes ou groupes d’artistes et les composi-
teurs ou artistes-interprètes mentionnés aux deux alinéas 
précédents ne doivent pas avoir dépassé le seuil de 100 000 
ventes pour deux albums distincts précédant ce nouvel enre-
gistrement. 

« 2. Le développement et la numérisation des produc-
tions phonographiques doivent porter sur des productions 
phonographiques telles que définies au 1. 

« 2. (Sans modification). 

« III. —  Le crédit d’impôt, calculé au titre de chaque 
exercice, est égal à 20 % du montant total des dépenses sui-
vantes engagées entre le 1er janvier 2006 et le 31 décembre 
2009, correspondant à des opérations effectuées en France ou 
dans un État membre de l’Espace économique européen. 

« III. —  (Alinéa sans modification). 

« 1. Pour les dépenses correspondant aux frais de pro-
duction d’un enregistrement phonographique : 

« 1.  
… phonographique ou vidéogra-

phique musical : 

« —  les frais de personnel autre que le personnel per-
manent de l’entreprise : les salaires et charges sociales affé-
rents aux artistes-interprètes, au réalisateur, à l’ingénieur du 
son et aux techniciens engagés pour la réalisation d’un enre-
gistrement phonographique par l’entreprise de production ; 

(Alinéa sans modification). 

« —  les dépenses liées à l’utilisation des studios 
d’enregistrement ainsi qu’à la location et au transport de ma-
tériels et d’instruments ; 

(Alinéa sans modification). 

« —  les dépenses liées à la conception graphique d’un 
enregistrement phonographique ; 

(Alinéa sans modification). 

« —  les dépenses de post-production : montage, 
mixage, codage, matriçage et frais de création des visuels ; 

(Alinéa sans modification). 

« —  les dépenses liées au coût de numérisation et 
d’encodage des productions. 

(Alinéa sans modification). 

« 2. Pour les dépenses liées au développement de pro-
ductions phonographiques mentionnées au 1 du II : 

« 2.  
… phonographiques ou vidéographiques musicales 

mentionnées … 

« —  les frais de répétition des titres ayant fait l’objet 
d’un enregistrement dans les conditions mentionnées au 1 du 
II (location de studio, location et transport de matériels et 
d’instruments, salaires et charges sociales afférents aux per-
sonnes mentionnées au a du 1 du II) ; 

(Alinéa sans modification). 

« —  les dépenses engagées afin de soutenir la produc-
tion de concerts de l’artiste en France ou à l’étranger, dont le 
montant global est fixé dans le cadre d’un contrat d’artiste ou 
de licence ; 

(Alinéa sans modification). 

« —  les dépenses engagées au titre de la participation 
de l’artiste à des émissions de télévision ou de radio dans le 
cadre de la promotion de l’œuvre agréée, prévues par le 

(Alinéa sans modification). 
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contrat d’artiste ou de licence ; 

« —  les dépenses liées à la réalisation et la production 
d’images permettant le développement de la carrière de 
l’artiste ; 

(Alinéa sans modification). 

« —  les dépenses liées à la création d’un site internet 
dédié à l’artiste dans le cadre du développement de sa car-
rière dans l’environnement numérique. 

(Alinéa sans modification). 

« Le montant des dépenses dites de développement 
éligibles au crédit d’impôt est limité à 350 000 € par enregis-
trement phonographique. Ces dépenses devront être engagées 
dans les dix-huit mois suivant la fixation de l’œuvre au sens 
de l’article L. 213-1 du code de la propriété intellectuelle ou 
de la production d’un disque numérique polyvalent musical. 

(Alinéa sans modification). 

« 3. Le montant des dépenses définies aux 1 et 2, lors-
qu’elles sont confiées à des entreprises mentionnées au b du 1 
du II, sont plafonnées à 2 300 000 €. 

« 3.  
 

… 2 300 000 € par entreprise et par 
exercice. 

« 4. Pour les entreprises qui ne répondent pas à la dé-
finition européenne de la petite et moyenne entreprise au sens 
du règlement (CE) n° 70/2001 de la Commission, du 12 jan-
vier 2001, concernant l’application des articles 87 et 88 du 
traité CE en faveur des petites et moyennes entreprises, ces 
dépenses entrent dans la base de calcul du crédit d’impôt 
pour les seules productions qui excèdent la moyenne, après 
application d’une décote de 20 %, des productions définies au 
c du 1 du II réalisées au titre des deux derniers exercices. En 
cas de décimale, l’unité supérieure est retenue. 

« 4.  
     … sens 

de la recommandation 2003/361/CE de la Commission, du 6 
mai 2003, concernant la définition des micro, petites et 
moyennes entreprises, ces dépenses … 

« IV. —  Les dépenses ouvrent droit au crédit d’impôt 
à compter de la délivrance, par le ministère de la culture et de 
la communication, d’un agrément à titre provisoire attestant 
que les productions phonographiques remplissent les condi-
tions prévues au 1 du II. Cet agrément est délivré après avis 
d’un comité d’experts dont les modalités de fonctionnement 
sont précisées par décret, sur la base de pièces justificatives 
comprenant, notamment :  

« IV. —  (Sans modification). 

« —  par artiste-interprète ou compositeur, la liste des 
albums antérieurs, par ordre chronologique de première 
commercialisation en France et leurs résultats en nombre 
d’unités vendues ;  

 

« —  la liste des albums tels que définis au 1 du II par 
date de première commercialisation prévisionnelle pour 
l’exercice en cours ; 

 

« —  pour le calcul du seuil mentionné au 4 du III, la 
liste de l’ensemble des productions telles que définies au c du 
1 du II, commercialisées les deux années précédant l’année 
de référence pour le calcul du crédit d’impôt. 

 

« V. —  Les subventions publiques reçues par les en-
treprises à raison des dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt 

« V. —  (Sans modification). 
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sont déduites des bases de calcul de ce crédit. 

« VI. —  1. La somme des crédits d’impôt calculés au 
titre des dépenses éligibles ne peut excéder 500 000 € par en-
treprise et par exercice.  

« VI. —  (Sans modification). 

« 2. En cas de coproduction, le crédit d’impôt est ac-
cordé à chacune des entreprises, proportionnellement à sa 
part dans les dépenses exposées. » 

 

II. – Après l’article 220 P du même code, il est inséré 
un article 220 Q ainsi rédigé : 

II. —  Non modifié. 

« Art. 220 Q. – Le crédit d’impôt défini à l’article 
220 octies est imputé sur l’impôt sur les sociétés dû par 
l’entreprise au titre de l’exercice au cours duquel les dépenses 
définies au III de cet article ont été exposées. Si le montant 
du crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre dudit exercice, 
l’excédent est restitué. 

 

« L’excédent de crédit d’impôt constitue au profit de 
l’entreprise une créance sur l’État d’un montant égal. Cette 
créance est inaliénable et incessible, sauf dans les conditions 
prévues par les articles L. 313-23 à L. 313-35 du code moné-
taire et financier. 

 

« L’agrément visé au premier alinéa du IV de 
l’article 220 octies ne peut être accordé lorsque l’ensemble 
des obligations légales, fiscales et sociales ne sont pas respec-
tées par l’entreprise souhaitant bénéficier du dispositif. 

 

« Le crédit d’impôt obtenu au titre des dépenses rela-
tives à des œuvres n’ayant pas reçu, dans un délai maximum 
de vingt-quatre mois à compter de leur fixation au sens de 
l’article L. 213-1 du code de la propriété intellectuelle ou de 
la production d’un disque numérique polyvalent musical, 
l’agrément à titre définitif délivré par le ministère de la 
culture et de la communication attestant que les conditions 
visées au 1 du II ont été respectées, fait l’objet d’un reverse-
ment. 

 

« L’agrément à titre définitif est délivré par le minis-
tère de la culture et de la communication après avis d’un co-
mité d’experts dont les modalités de fonctionnement sont pré-
cisées par décret, sur la base de pièces justificatives, 
comprenant notamment un document comptable certifié par 
un expert-comptable indiquant le coût définitif des opéra-
tions, les moyens de leur financement et faisant apparaître 
précisément les dépenses engagées ainsi que la liste nomina-
tive définitive du personnel non permanent, des entreprises et 
industries techniques et des prestataires spécialisés, précisant 
leur nationalité. » 

 

III. – Le 1 de l’article 223 O du même code est com-
plété par un q ainsi rédigé : 

III. —  Non modifié. 

« q) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société 
du groupe en application de l’article 220 octies ; les disposi-
tions de l’article 220 Q s’appliquent à la somme de ces cré-
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dits d’impôt. » 

IV. – Un décret fixe les conditions d’application du 
présent article. 

IV. —  Non modifié. 

V. – Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses 
exposées pour la production, le développement et la numé-
risation d’enregistrements phonographiques ou vidéographi-
ques musicaux ayant reçu un agrément à titre provisoire à 
compter du 1er janvier 2006. 

V. —  Non modifié. 

VI. – La perte de recettes pour l’État est compensée 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

VI. —  Non modifié. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 20 quater (nouveau) 

 L’article L. 132-25 du code de la propriété intellec-
tuelle est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

 « Les accords relatifs à la rémunération des auteurs 
conclus entre les organismes professionnels d’auteurs ou les 
sociétés civiles d’auteurs mentionnées au titre II du livre III 
et les organisations représentatives d’un secteur d’activité 
peuvent être rendus obligatoires à l’ensemble des intéressés 
du secteur d’activité concerné par arrêté du ministre chargé 
de la culture. » 

TITRE IV TITRE IV 
DÉPÔT LÉGAL DÉPÔT LÉGAL 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

Article 23 Article 23 

I. —  L’article L. 132-2 du même code est ainsi modi-
fié : 

I. —  L’article L. 132-2 du code du patrimoine est ain-
si modifié : 

1° Le quatrième alinéa c est ainsi rédigé : 1° Le c est ainsi rédigé : 

« c) Celles qui éditent, produisent ou importent des 
logiciels ou des bases de données ; » 

(Alinéa sans modification). 

 1° bis (nouveau) Le f est ainsi rédigé :   

 « f) Les services de radio et de télévision au sens de la 
loi nº 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication ; » 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un i ainsi rédi-
gé : 

2° (Alinéa sans modification). 

« i) Celles qui éditent ou produisent en vue de la 
communication au public par voie électronique, au sens du 

« i)  
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deuxième alinéa de l’article 2 de la loi n° 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication, 
des signes, signaux, écrits, images, sons ou messages de toute 
nature. » 

 
… 1986 précitée, des signes … 

II. —  Après l’article L. 132-2 du même code, il est 
inséré un article L. 132-2-1 ainsi rédigé : 

II. —  Non modifié. 

« Art. L. 132-2-1. – Les organismes dépositaires men-
tionnés à l’article L. 132-3 procèdent, conformément aux ob-
jectifs définis à l’article L. 131-1, auprès des personnes men-
tionnées au i de l’article L. 132-2, à la collecte des signes, 
signaux, écrits, images, sons ou messages de toute nature mis 
à la disposition du public ou de catégories de public. 

 

« Ces organismes informent les personnes mention-
nées au i de l’article L. 132-2 des procédures de collecte 
qu’ils mettent en œuvre pour permettre l’accomplissement 
des obligations relatives au dépôt légal. Ils peuvent procéder 
eux-mêmes à cette collecte selon des procédures automati-
ques ou en déterminer les modalités en accord avec ces per-
sonnes. La mise en œuvre d’un code ou d’une restriction 
d’accès par ces personnes ne peut faire obstacle à la collecte 
par les organismes dépositaires précités. 

 

« Les organismes chargés de la gestion des noms de 
domaine et le Conseil supérieur de l’audiovisuel sont autori-
sés à communiquer aux organismes dépositaires les données 
d’identification fournies par les personnes mentionnées au i 
de l’article L. 132-2. 

 

« Les conditions de sélection et de consultation des in-
formations  collectées sont fixées par décret en Conseil 
d’État pris après avis de la Commission nationale de l’in-
formatique et des libertés. » 

 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 25 ter (nouveau) 

 Le dernier alinéa du II de l’article 49 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication est complété par deux phrases ainsi rédi-
gées : 

 « Toutefois, par dérogation aux articles L. 212-3 et 
L. 212-4 du code de la propriété intellectuelle, les conditions 
d’exploitation des prestations des artistes-interprètes des ar-
chives audiovisuelles et sonores mentionnées à l’alinéa pré-
cédent et les rémunérations auxquelles ces exploitations don-
nent lieu sont régies par des accords conclus entre les 
organisations de salariés représentatives des artistes-
interprètes et l’institut. Ces accords doivent notamment pré-
ciser le barème des rémunérations et les modalités de verse-
ment de ces rémunérations. » 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 
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TITRE V TITRE V 
DISPOSITIONS DIVERSES DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 28 A (nouveau) Article 28 A 

L’article L. 122-8 du code de la propriété intellectuelle 
est ainsi rédigé : 

(Alinéa sans modification). 

« Art. L. 122-8. —  Les auteurs d’œuvres originales 
graphiques et plastiques, ressortissants d’un État membre de 
la Communauté européenne ou d’un État partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen, bénéficient d’un droit de 
suite, qui est un droit inaliénable de participation au produit 
de toute revente d’une œuvre après la première cession opé-
rée par l’auteur ou par ses ayants droit, lorsque intervient en 
tant que vendeur, acheteur ou intermédiaire un professionnel 
du marché de l’art.  

« Art. L. 122-8. —   
 
 
 
 

… toute vente d’une … 
 
 

… l’art. Par dérogation, ce droit ne s’applique pas 
lorsque le vendeur a acquis l’œuvre directement de l’auteur 
moins de trois ans avant cette vente et que le prix de vente ne 
dépasse pas 10 000 €. 

« On entend par œuvres originales au sens du présent 
article les œuvres créées par l’artiste lui-même et les exem-
plaires exécutés en quantité limitée par l’artiste lui-même ou 
sous sa responsabilité. 

(Alinéa sans modification). 

« Le droit de suite est à la charge du vendeur. La res-
ponsabilité de son paiement incombe au professionnel inter-
venant dans la revente et, si la cession s’opère entre deux pro-
fessionnels, au vendeur. 

… vendeur. Son 
paiement est effectué par le professionnel intervenant dans la 
vente qui, le cas échéant, peut se substituer au vendeur pour 
l’accomplissement de ses obligations dans des conditions 
fixées par contrat. Lorsque la cession s’opère entre deux pro-
fessionnels, la responsabilité du paiement incombe au ven-
deur. 

« Les professionnels du marché de l’art visés au pre-
mier alinéa doivent délivrer à l’auteur ou à une société de 
perception et de répartition du droit de suite toute information 
nécessaire à la liquidation des sommes dues au titre du droit 
de suite pendant une période de trois ans à compter de la re-
vente.  

 
 
 
 

    … de la 
vente.  

« Les auteurs non ressortissants d’un État membre de 
la Communauté européenne ou d’un État partie à l’Espace 
économique européen et leurs ayants droit sont admis au bé-
néfice de la protection si la législation de l’État dont ils sont 
ressortissants admet la protection du droit de suite des auteurs 
des États membres et de leurs ayants droit. 

(Alinéa sans modification). 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application du présent article et notamment le montant et 
les modalités de calcul du droit à percevoir, ainsi que le prix 
de vente au-dessus duquel les ventes sont soumises à ce droit. 
Il précise également les conditions dans lesquelles les auteurs 
non ressortissants d’un État membre de la Communauté eu-
ropéenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace écono-
mique européen qui ont leur résidence habituelle en France et 
ont participé à la vie de l’art en France pendant au moins cinq 
ans peuvent demander à bénéficier de la protection prévue au 
présent article. » 

(Alinéa sans modification). 
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Article 29 Article 29 

I. —  Les dispositions de l’article 5 n’ont pas pour ef-
fet de protéger une interprétation, un phonogramme ou un 
vidéogramme dont la durée de protection a expiré au 
22 décembre 2002.  

I. —  Non modifié. 

II. —  Les dispositions du titre II de la présente loi ne 
sont applicables aux œuvres créées par les agents de l’État, 
d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public à 
caractère administratif, antérieurement à l’entrée en vigueur 
de la présente loi, qu’à compter de cette entrée en vigueur. 

II. —   
 
 … territoriale, d’un … 

… administratif, d’une autorité administrative in-
dépendante dotée de la personnalité morale ou de la Banque 
de France, antérieurement … 

Toutefois, l’application de ces dispositions ne peut 
porter atteinte à l’exécution des conventions en cours lors de 
l’entrée en vigueur de la présente loi, lorsque celles-ci ont 
pour objet des œuvres créées par ces agents dans l’exercice 
de leurs fonctions ou d’après les instructions reçues, pour 
l’accomplissement de la mission de service public par la per-
sonne publique qui les emploie. 

(Alinéa sans modification). 

III. —  Les dispositions de l’article L. 133-1 du code 
du patrimoine ne sont applicables aux personnes mentionnées 
au i de l’article L. 132-2 du même code qu’à l’expiration 
d’un délai de trois ans à compter de la promulgation de la 
présente loi. 

III. —  Non modifié. 

. .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . .  . . 

 Article 31 (nouveau) 

 Dans les dix-huit mois suivant la promulgation de la 
présente loi, le Gouvernement présente au Parlement un rap-
port sur la mise en œuvre des dispositions des titres Ier et IV. 
Notamment, ce rapport étudiera les conditions de la mise en 
place d’une plateforme publique de téléchargement permet-
tant à tout créateur vivant, absent des plates-formes commer-
ciales de téléchargement de mettre ses œuvres ou ses inter-
prétations à disposition du public et d’en obtenir une juste 
rémunération. 
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TEXTE ÉLABORÉ PAR LA COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

Projet de loi relatif au droit d’auteur et aux droits voisins 
dans la société de l’information 

TITRE IER 
 

DISPOSITIONS PORTANT TRANSPOSITION DE LA DIRECTIVE 2001/29/CE 
DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL, DU 22 MAI 2001, 

SUR L’HARMONISATION DE CERTAINS ASPECTS 
DU DROIT D’AUTEUR ET DES DROITS VOISINS 

DANS LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION 

CHAPITRE IER 
 

Exceptions au droit d’auteur et aux droits voisins 

....................................................................................................................................  

Article 1er bis 

I. —  L’article L. 122-5 du code de la propriété intellectuelle est ainsi mo-
difié : 

1° Le dernier alinéa du 3° est supprimé ; 

1° bis Le 3° est complété par un e ainsi rédigé :  

« e) La représentation ou la reproduction d’extraits d’œuvres, sous réserve 
des œuvres conçues à des fins pédagogiques, des partitions de musique et des œu-
vres réalisées pour une édition numérique de l’écrit, à des fins exclusives 
d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la recherche, à l’exclusion de 
toute activité ludique ou récréative, dès lors que le public auquel cette représenta-
tion ou cette reproduction est destinée est composé majoritairement d’élèves, 
d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs directement concernés, que 
l’utilisation de cette représentation ou cette reproduction ne donne lieu à aucune 
exploitation commerciale et qu’elle est compensée par une rémunération négociée 
sur une base forfaitaire sans préjudice de la cession du droit de reproduction par 
reprographie mentionnée à l’article L. 122-10 ; » 

2° Sont ajoutés dix alinéas ainsi rédigés : 

« 6° La reproduction provisoire présentant un caractère transitoire ou ac-
cessoire, lorsqu’elle est une partie intégrante et essentielle d’un procédé technique 
et qu’elle a pour unique objet de permettre l’utilisation licite de l’œuvre ou sa 
transmission entre tiers par la voie d’un réseau faisant appel à un intermédiaire ; 
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toutefois, cette reproduction provisoire qui ne peut porter que sur des œuvres au-
tres que les logiciels et les bases de données, ne doit pas avoir de valeur économi-
que propre ; 

« 7° La reproduction et la représentation par des personnes morales et par 
les établissements ouverts au public, tels que bibliothèques, archives, centres de 
documentation et espaces culturels multimédia, en vue d’une consultation stricte-
ment personnelle de l’œuvre par des personnes atteintes d’une ou plusieurs défi-
ciences des fonctions motrices, physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, dont le niveau d’incapacité est égal ou supérieur à un taux fixé par dé-
cret en Conseil d’État et reconnues par la commission départementale de 
l’éducation spécialisée, la commission technique d’orientation et de reclassement 
professionnel ou la commission des droits et de l’autonomie des personnes handi-
capées mentionnée à l’article L. 146-9 du code de l’action sociale et des familles, 
ou reconnues par certificat médical comme empêchées de lire après correction. 
Cette reproduction et cette représentation sont assurées, à des fins non lucratives et 
dans la mesure requise par le handicap, par les personnes morales et les établisse-
ments mentionnés au présent alinéa, dont la liste est arrêtée par l’autorité adminis-
trative. 

« Les personnes morales et établissements mentionnés à l’alinéa précédent 
doivent apporter la preuve de leur activité professionnelle effective de conception, 
de réalisation et de communication de supports au bénéfice des personnes physi-
ques mentionnées à l’alinéa précédent par référence à leur objet social, à 
l’importance de leurs membres ou usagers, aux moyens matériels et humains dont 
elles disposent et aux services qu’elles rendent. 

« À la demande des personnes morales et des établissements mentionnés à 
l’alinéa précédent, formulée dans les deux ans suivant le dépôt légal des œuvres 
imprimées, les fichiers numériques ayant servi à l’édition de ces œuvres sont dé-
posés au Centre national du livre ou auprès d’un organisme désigné par décret qui 
les met à leur disposition dans un standard ouvert au sens de l’article 4 de la loi 
n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique. Le 
Centre national du livre ou l’organisme désigné par décret garantit la confidentia-
lité de ces fichiers et la sécurisation de leur accès ;  

« 8° La reproduction d’une œuvre, effectuée à des fins de conservation ou 
destinée à préserver les conditions de sa consultation sur place par des bibliothè-
ques accessibles au public, par des musées ou par des services d’archives, sous ré-
serve que ceux-ci ne recherchent aucun avantage économique ou commercial ; 

« 9° La reproduction ou la représentation, intégrale ou partielle, d’une œu-
vre d’art graphique, plastique ou architecturale, par voie de presse écrite, audiovi-
suelle ou en ligne, dans un but exclusif d’information immédiate et en relation di-
recte avec cette dernière, sous réserve d’indiquer clairement le nom de l’auteur. 
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« Le premier alinéa du présent 9° ne s’applique pas aux œuvres, notam-
ment photographiques ou d’illustration, qui visent elles-mêmes à rendre compte de 
l’information. 

« Les reproductions ou représentations qui, notamment par leur nombre ou 
leur format, ne seraient pas en stricte proportion avec le but exclusif d’information 
immédiate poursuivi ou qui ne seraient pas en relation directe avec cette dernière, 
donnent lieu à rémunération des auteurs sur la base des accords ou tarifs en vi-
gueur dans les secteurs professionnels concernés.  

« Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter at-
teinte à l’exploitation normale de l’œuvre ni causer un préjudice injustifié aux in-
térêts légitimes de l’auteur. 

« Les modalités d’application du présent article, notamment les caractéris-
tiques et les conditions de distribution des documents mentionnés au d du 3°, 
l’autorité administrative mentionnée au 7°, ainsi que les conditions de désignation 
des organismes dépositaires et d’accès aux fichiers numériques mentionnés au 
troisième alinéa du 7°, sont précisées par décret en Conseil d’État. » 

I bis (nouveau). —  Les dispositions du e du 3° de l’article L. 122-5 du 
même code s’appliquent à compter du 1er janvier 2009. 

II. —  Après l’article L. 122-7 du même code, il est inséré un article 
L. 122-7-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-7-1. —  L’auteur est libre de mettre ses œuvres gratuitement 
à la disposition du public, sous réserve des droits des éventuels coauteurs et de 
ceux des tiers ainsi que dans le respect des conventions qu’il a conclues. » 

III. —  Supprimé…………………………………………………………… 

IV. —  Dans le troisième alinéa de l’article L. 382-1 du code de la sécurité 
sociale, les mots : « dans des conditions à prévoir par un accord collectif de bran-
che ou, à défaut d’accord intervenu avant la date fixée au III de l’article 22 de la 
loi nº 93-121 du 27 janvier 1993 portant diverses mesures d’ordre social, par dé-
cret en Conseil d’État, » sont remplacés par les mots : « dans des conditions à pré-
voir par des accords professionnels distincts dans le secteur des agences de presse 
et dans celui des publications de presse ou, à l’issue d’une période de deux ans à 
compter de la date de promulgation de la loi n°            du          relative au droit 
d’auteur et aux droits voisins dans la société de l’information, par décret en 
Conseil d’État ». 
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Article 2 

I. —  L’article L. 211-3 du code de la propriété intellectuelle est ainsi mo-
difié :  

1° Le 3° est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« —   la communication au public ou la reproduction d’extraits d’objets 
protégés par un droit voisin, sous réserve des objets conçus à des fins pédagogi-
ques, à des fins exclusives d’illustration dans le cadre de l’enseignement et de la 
recherche, à l’exclusion de toute activité ludique ou récréative, dès lors que le pu-
blic auquel cette communication ou cette reproduction est destinée est composé 
majoritairement d’élèves, d’étudiants, d’enseignants ou de chercheurs directement 
concernés, que l’utilisation de cette communication ou cette reproduction ne 
donne lieu à aucune exploitation commerciale et qu’elle est compensée par une 
rémunération négociée sur une base forfaitaire ; » ; 

2° Sont ajoutés quatre alinéas ainsi rédigés :  

« 5° La reproduction provisoire présentant un caractère transitoire ou ac-
cessoire, lorsqu’elle est une partie intégrante et essentielle d’un procédé technique 
et qu’elle a pour unique objet de permettre l’utilisation licite de l’objet protégé par 
un droit voisin ou sa transmission entre tiers par la voie d’un réseau faisant appel à 
un intermédiaire ; toutefois, cette reproduction provisoire ne doit pas avoir de va-
leur économique propre ; 

« 6° La reproduction et la communication au public d’une interprétation, 
d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme dans les conditions 
définies aux deux premiers alinéas du 7° de l’article L. 122-5 ; 

« 7° Les actes de reproduction d’une interprétation, d’un phonogramme, 
d’un vidéogramme ou d’un programme réalisés à des fins de conservation ou des-
tinés à préserver les conditions de sa consultation sur place, effectués par des bi-
bliothèques accessibles au public, par des musées ou par des services d’archives, 
sous réserve que ceux-ci ne recherchent aucun avantage économique ou commer-
cial. 

« Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter at-
teinte à l’exploitation normale de l’interprétation, du phonogramme, du vidéo-
gramme ou du programme ni causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes 
de l’artiste-interprète, du producteur ou de l’entreprise de communication audiovi-
suelle. » 

II (nouveau).  — Les dispositions du 3° de l’article L. 211-3 du même 
code s’appliquent à compter du 1er janvier 2009. 
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Article 3 

I. —  L’article L. 342-3 du code de la propriété intellectuelle est ainsi mo-
difié : 

1° Après le 2°, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés : 

« 3° L’extraction et la réutilisation d’une base de données dans les condi-
tions définies aux deux premiers alinéas du 7° de l’article L. 122-5 ; 

« 4° L’extraction et la réutilisation d’une partie substantielle, appréciée de 
façon qualitative ou quantitative, du contenu de la base, sous réserve des bases de 
données conçues à des fins pédagogiques et des bases de données réalisées pour 
une édition numérique de l’écrit, à des fins exclusives d’illustration dans le cadre 
de l’enseignement et de la recherche, à l’exclusion de toute activité ludique ou ré-
créative, dès lors que le public auquel cette extraction et cette réutilisation sont 
destinées est composé majoritairement d’élèves, d’étudiants, d’enseignants ou de 
chercheurs directement concernés, que la source est indiquée, que l’utilisation de 
cette extraction et cette réutilisation ne donne lieu à aucune exploitation commer-
ciale et qu’elle est compensée par une rémunération négociée sur une base forfai-
taire. » ; 

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Les exceptions énumérées par le présent article ne peuvent porter at-
teinte à l’exploitation normale de la base de données ni causer un préjudice injusti-
fié aux intérêts légitimes du producteur de la base. » 

II (nouveau).  — Les dispositions du 4° de l’article L. 342-3 du même 
code s’appliquent à compter du 1er janvier 2009. 

Article 4 

I. —  Après l’article L. 122-3 du code de la propriété intellectuelle, il est 
inséré un article L. 122-3-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-3-1. —  Dès lors que la première vente d’un ou des exemplai-
res matériels d’une œuvre a été autorisée par l’auteur ou ses ayants droit sur le ter-
ritoire d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un autre État partie 
à l’accord sur l’Espace économique européen, la vente de ces exemplaires de cette 
œuvre ne peut plus être interdite dans les États membres de la Communauté euro-
péenne et les États parties à l’accord sur l’Espace économique européen. » 

II. —  Après l’article L. 211-5 du même code, il est inséré un arti-
cle L. 211-6 ainsi rédigé : 

« Art. L. 211-6. —  Dès lors que la première vente d’un ou des exemplai-
res matériels d’une fixation protégée par un droit voisin a été autorisée par le titu-
laire du droit ou ses ayants droit sur le territoire d’un État membre de la Commu-
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nauté européenne ou d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace économique eu-
ropéen, la vente de ces exemplaires de cette fixation ne peut plus être interdite 
dans les États membres de la Communauté européenne et les États parties à 
l’accord sur l’Espace économique européen. » 

Article 4 bis 

Le 2° de l’article L. 214-1 du code de la propriété intellectuelle est ainsi 
rédigé : 

« 2° À sa radiodiffusion et à sa câblo-distribution simultanée et intégrale, 
ainsi qu’à sa reproduction strictement réservée à ces fins, effectuée par ou pour le 
compte d’entreprises de communication audiovisuelle en vue de sonoriser leurs 
programmes propres diffusés sur leur antenne ainsi que sur celles des entreprises 
de communication audiovisuelle qui acquittent la rémunération équitable. 

« Dans tous les autres cas, il incombe aux producteurs desdits programmes 
de se conformer au droit exclusif des titulaires de droits voisins prévu aux articles 
L. 212-3 et L. 213-1. » 

Article 4 ter 

Dans l’article L. 331-4 du code de la propriété intellectuelle, après le mot : 
« procédure », sont insérés les mots : « parlementaire de contrôle, ». 

CHAPITRE II 
 

Durée des droits voisins 

.................................................................................................................................................... 

Article 5 bis A 

La dernière phrase de l’article L. 212-7 du code de la propriété intellec-
tuelle est supprimée. 

CHAPITRE II BIS 
 

Commission de la copie privée 

Article 5 bis 

L’article L. 311-4 du code de la propriété intellectuelle est complété par un 
alinéa ainsi rédigé : 

« Ce montant tient compte du degré d’utilisation des mesures techniques 
définies à l’article L. 331-5 et de leur incidence sur les usages relevant de 
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l’exception pour copie privée. Il ne peut porter rémunération des actes de copie 
privée ayant déjà donné lieu à compensation financière. » 

Article 5 ter 

Le troisième alinéa de l’article L. 311-5 du code de la propriété intellec-
tuelle est complété par deux phrases ainsi rédigées : 

« Les comptes rendus des réunions de la commission sont rendus publics, 
selon des modalités fixées par décret. La commission publie un rapport annuel, 
transmis au Parlement. » 

Article 5 quater 

................................................. Suppression maintenue.............................................  

CHAPITRE III 
 

Mesures techniques de protection et d’information 

....................................................................................................................................  

Article 7  

Dans la section 2 du chapitre Ier du titre III du livre III du code de la pro-
priété intellectuelle, il est inséré un article L. 331-5 ainsi rédigé : 

« Art. L. 331-5. —  Les mesures techniques efficaces destinées à empêcher 
ou limiter les utilisations non autorisées par les titulaires d’un droit d’auteur ou 
d’un droit voisin du droit d’auteur d’une œuvre, autre qu’un logiciel, d’une inter-
prétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme sont proté-
gées dans les conditions prévues au présent titre. 

« On entend par mesure technique au sens du premier alinéa, toute techno-
logie, dispositif, composant, qui, dans le cadre normal de son fonctionnement, ac-
complit la fonction prévue par cet alinéa. Ces mesures techniques sont réputées ef-
ficaces lorsqu’une utilisation visée au même alinéa est contrôlée par les titulaires 
de droits grâce à l’application d’un code d’accès, d’un procédé de protection tel 
que le cryptage, le brouillage ou toute autre transformation de l’objet de la protec-
tion ou d’un mécanisme de contrôle de la copie qui atteint cet objectif de protec-
tion. 

« Un protocole, un format, une méthode de cryptage, de brouillage ou de 
transformation ne constitue pas en tant que tel une mesure technique au sens du 
présent article.  
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« Les mesures techniques ne doivent pas avoir pour effet d’empêcher la 
mise en œuvre effective de l’interopérabilité, dans le respect du droit d’auteur. Les 
fournisseurs de mesures techniques donnent l’accès aux informations essentielles 
à l’interopérabilité dans les conditions définies aux articles L. 331-5-1 et 
L. 331-5-2. 

« Les dispositions du présent chapitre ne remettent pas en cause la protec-
tion juridique résultant des articles 79-1 à 79-6 et de l’article 95 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.  

« Les mesures techniques ne peuvent s’opposer au libre usage de l’œuvre 
ou de l’objet protégé dans les limites des droits prévus par le présent code, ainsi 
que de ceux accordés par les détenteurs de droits. 

« Les dispositions du présent article s’appliquent sans préjudice des dispo-
sitions de l’article L. 122-6-1. » 

Article 7 bis A 

Après l’article L. 331-4 du code de la propriété intellectuelle, sont insérés 
deux articles L. 331-5-1 et L. 331-5-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 331-5-1. —  L’Autorité de régulation des mesures techniques vi-
sée à l’article L. 331-7 veille à ce que les mesures techniques visées à l’article 
L. 331-5 n’aient pas pour conséquence, du fait de leur incompatibilité mutuelle ou 
de leur incapacité d’interopérer, d’entraîner dans l’utilisation d’une œuvre des li-
mitations supplémentaires et indépendantes de celles expressément décidées par le 
titulaire d’un droit d’auteur sur une œuvre autre qu’un logiciel ou par le titulaire 
d’un droit voisin sur une interprétation, un phonogramme, un vidéogramme ou un 
programme. 

« Art. L. 331-5-2. —  Tout éditeur de logiciel, tout fabricant de système 
technique et tout exploitant de service peut, en cas de refus d’accès aux informa-
tions essentielles à l’interopérabilité, demander à l’Autorité de régulation des me-
sures techniques de garantir l’interopérabilité des systèmes et des services exis-
tants, dans le respect des droits des parties, et d’obtenir du titulaire des droits sur 
la mesure technique les informations essentielles à cette interopérabilité. À comp-
ter de sa saisine, l’autorité dispose d’un délai de deux mois pour rendre sa déci-
sion.  

« On entend par informations essentielles à l’interopérabilité, la documen-
tation technique et les interfaces de programmation nécessaires pour permettre à 
un dispositif technique d’accéder, y compris dans un standard ouvert au sens de 
l’article 4 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie 
numérique, à une œuvre ou à un objet protégé par une mesure technique et aux in-
formations sous forme électronique jointes, dans le respect des conditions 
d’utilisation de l’œuvre ou de l’objet protégé qui ont été définies à l’origine. 
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« Le titulaire des droits sur la mesure technique ne peut imposer au bénéfi-
ciaire de renoncer à la publication du code source et de la documentation techni-
que de son logiciel indépendant et interopérant que s’il apporte la preuve que 
celle-ci aurait pour effet de porter gravement atteinte à la sécurité et à l’efficacité 
de ladite mesure technique.  

« L’autorité peut accepter des engagements proposés par les parties et de 
nature à mettre un terme aux pratiques contraires à l’interopérabilité. À défaut 
d’un accord entre les parties et après avoir mis les intéressés à même de présenter 
leurs observations, elle rend une décision motivée de rejet de la demande ou émet 
une injonction prescrivant, au besoin sous astreinte, les conditions dans lesquelles 
le demandeur peut obtenir l’accès aux informations essentielles à l’interopérabilité 
et les engagements qu’il doit respecter pour garantir l’efficacité et l’intégrité de la 
mesure technique, ainsi que les conditions d’accès et d’usage du contenu protégé. 
L’astreinte prononcée par l’autorité est liquidée par cette dernière.  

« L’autorité a le pouvoir d’infliger une sanction pécuniaire applicable soit 
en cas d’inexécution de ses injonctions, soit en cas de non-respect des engage-
ments qu’elle a acceptés. Chaque sanction pécuniaire est proportionnée à 
l’importance du dommage causé pour les intéressés, à la situation de l’organisme 
ou de l’entreprise sanctionné et à l’éventuelle réitération des pratiques contraires à 
l’interopérabilité. Elle est déterminée individuellement et de façon motivée. Son 
montant maximum s’élève à 5 % du montant du chiffre d’affaires mondial hors 
taxes le plus élevé réalisé au cours d’un des exercices clos depuis l’exercice pré-
cédent celui au cours duquel les pratiques contraires à l’interopérabilité ont été mi-
ses en œuvre dans le cas d’une entreprise et à 1,5 million d’euros dans les autres 
cas. 

« Les décisions de l’autorité sont rendues publiques dans le respect des se-
crets protégés par la loi. Elles sont notifiées aux parties qui peuvent introduire un 
recours devant la cour d’appel de Paris. Le recours a un effet suspensif.  

« Le président de l’Autorité de régulation des mesures techniques saisit le 
Conseil de la concurrence des abus de position dominante et des pratiques entra-
vant le libre exercice de la concurrence dont il pourrait avoir connaissance dans le 
secteur des mesures techniques. Cette saisine peut être introduite dans le cadre 
d’une procédure d’urgence, dans les conditions prévues à l’article L. 464-1 du 
code de commerce. Le président de l’autorité peut également le saisir pour avis de 
toute autre question relevant de sa compétence. Le Conseil de la concurrence 
communique à l’autorité toute saisine entrant dans le champ de compétence de 
celle-ci et recueille son avis sur les pratiques dont il est saisi dans le secteur des 
mesures techniques mentionnées à l’article L. 331-5 du présent code. » 

....................................................................................................................................  
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Article 8 

Dans le code de la propriété intellectuelle, sont insérés neuf articles 
L. 331-6 à L. 331-6-8 ainsi rédigés : 

« Art. L. 331-6. —  Le bénéfice de l’exception pour copie privée et des ex-
ceptions mentionnées au présent article est garanti par les dispositions du présent 
article et des articles L. 331-6-1 à L. 331-6-8. 

« L’Autorité de régulation des mesures techniques visée à l’article 
L. 331-7 veille à ce que la mise en œuvre des mesures techniques de protection 
n’ait pas pour effet de priver les bénéficiaires des exceptions définies aux : 

« — 2°, e du 3° à compter du 1er janvier 2009, 7° et 8° de l’article 
L. 122-5 ; 

« — 2°, dernier alinéa du 3° à compter du 1er janvier 2009, 6° et 7° de 
l’article L. 211-3 ; 

« — 3° et, à compter du 1er janvier 2009, 4° de l’article L. 342-3.  

« Sous réserve des articles L. 331-6-1 à L. 331-6-8, l’autorité détermine 
les modalités d’exercice des exceptions précitées et fixe notamment le nombre 
minimal de copies autorisées dans le cadre de l’exception pour copie privée, en 
fonction du type d’œuvre ou d’objet protégé, des divers modes de communication 
au public et des possibilités offertes par les techniques de protection disponibles. 

« Art. L. 331-6-1. —  Les titulaires de droits qui recourent aux mesures 
techniques de protection définies à l’article L. 331-5 peuvent leur assigner pour 
objectif de limiter le nombre de copies. Ils prennent cependant les dispositions uti-
les pour que leur mise en œuvre ne prive pas les bénéficiaires des exceptions vi-
sées à l’article précédent de leur exercice effectif. Ils s’efforcent de définir ces me-
sures en concertation avec les associations agréées de consommateurs et les autres 
parties intéressées. 

« Les dispositions du présent article peuvent, dans la mesure où la techni-
que le permet, subordonner le bénéfice effectif de ces exceptions à un accès licite 
à une œuvre ou à un phonogramme, à un vidéogramme ou à un programme et veil-
ler à ce qu’elles n’aient pas pour effet de porter atteinte à son exploitation nor-
male, ni de causer un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire de 
droits sur l’œuvre ou l’objet protégé.  

« Art. L. 331-6-2. —  Les titulaires de droits ne sont cependant pas tenus 
de prendre les dispositions de l’article L. 331-6-1 lorsque l’œuvre ou un autre ob-
jet protégé par un droit voisin est mis à disposition du public selon des disposi-
tions contractuelles convenues entre les parties, de manière que chacun puisse y 
avoir accès de l’endroit et au moment qu’il choisit.  
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« Art. L. 331-6-3. —  Les éditeurs et les distributeurs de services de télévi-
sion ne peuvent recourir à des mesures techniques qui auraient pour effet de priver 
le public du bénéfice de l’exception pour copie privée, y compris sur un support et 
dans un format numérique, dans les conditions mentionnées au 2° de l’article 
L. 122-5 et au 2° de l’article L. 211-3.  

« Le Conseil supérieur de l’audiovisuel veille au respect des obligations de 
l’alinéa précédent dans les conditions définies par les articles 42 et 48-1 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication. 

« Art. L. 331-6-4. —  Les conditions d’accès à la lecture d’une œuvre, 
d’un vidéogramme, d’un programme ou d’un phonogramme et les limitations sus-
ceptibles d’être apportées au bénéfice de l’exception pour copie privée mentionnée 
au 2° de l’article L. 122-5 et au 2° de l’article L. 211-3 par la mise en œuvre d’une 
mesure technique de protection doivent être portées à la connaissance de 
l’utilisateur.  

« Art. L. 331-6-5. —  Toute personne bénéficiaire des exceptions men-
tionnées à l’article L. 331-6 ou toute personne morale agréée qui la représente peut 
saisir l’Autorité de régulation des mesures techniques de tout différend portant sur 
les restrictions que les mesures techniques de protection définies à l’article 
L. 331-5 apportent au bénéfice desdites exceptions.  

« Art. L. 331-6-6. —  Les personnes morales et les établissements ouverts 
au public visés au 7° de l’article L. 122-5, qui réalisent des reproductions ou des 
représentations d’une œuvre ou d’un objet protégé adaptées aux personnes handi-
capées, peuvent saisir l’Autorité de régulation des mesures techniques de tout dif-
férend portant sur la transmission des textes imprimés sous la forme d’un fichier 
numérique.  

« Art. L. 331-6-7. —  Dans le respect des droits des parties, l’Autorité de 
régulation des mesures techniques favorise ou suscite une solution de conciliation. 
Lorsqu’elle dresse un procès-verbal de conciliation, celui-ci a force exécutoire ; il 
fait l’objet d’un dépôt au greffe du tribunal d’instance.  

« À défaut de conciliation dans un délai de deux mois à compter de sa sai-
sine, l’autorité, après avoir mis les intéressés à même de présenter leurs observa-
tions, rend une décision motivée de rejet de la demande ou émet une injonction 
prescrivant, au besoin sous astreinte, les mesures propres à assurer le bénéfice ef-
fectif de l’exception. L’astreinte prononcée par l’autorité est liquidée par cette 
dernière.  

« Ces décisions, ainsi que le procès-verbal de conciliation, sont rendus pu-
blics dans le respect des secrets protégés par la loi. Elles sont notifiées aux parties 
qui peuvent introduire un recours devant la cour d’appel de Paris. Le recours a un 
effet suspensif.  
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« Art. L. 331-6-8. —  Un décret en Conseil d’État précise les conditions 
d’application de la présente section. Il prévoit les modalités d’information des uti-
lisateurs d’une œuvre, d’un vidéogramme, d’un programme ou d’un phono-
gramme mentionnées à l’article L. 331-6-4. » 

Article 9 

Dans le code de la propriété intellectuelle, sont insérés cinq articles 
L. 331-7 à L. 331-7-4 ainsi rédigés : 

« Art. L. 331-7. —  L’Autorité de régulation des mesures techniques est 
une autorité administrative indépendante. Elle assure une mission générale de 
veille dans les domaines des mesures techniques de protection et d’identification 
des œuvres et des objets protégés par le droit d’auteur ou par les droits voisins.  

« Elle rend compte chaque année, dans un rapport remis au Gouvernement 
et au Parlement, des évolutions les plus marquantes qu’elle a constatées dans ce 
domaine et de leur impact prévisible sur la diffusion des contenus culturels. Elle 
peut être consultée par les commissions parlementaires sur les adaptations de 
l’encadrement législatif que ces évolutions rendraient nécessaires.  

« Elle rend compte également des orientations qu’elle a fixées sur le fon-
dement de l’article L. 331-6 en matière de périmètre de la copie privée, ainsi que 
des décisions qu’elle a rendues sur le fondement de l’article L. 331-5-2.  

« Art. L. 331-7-1. —  L’Autorité de régulation des mesures techniques est 
composée de six membres nommés par décret.  

« Outre le président de la commission mentionnée à l’article L. 311-5 qui 
participe aux travaux de la commission avec voix consultative, ses membres sont :  

« 1° Un conseiller d’État désigné par le vice-président du Conseil d’État ;  

« 2° Un conseiller à la Cour de cassation désigné par le premier président 
de la Cour de cassation ;  

« 3° Un conseiller maître à la Cour des comptes désigné par le premier 
président de la Cour des comptes ; 

« 4° Un membre désigné par le président de l’Académie des technologies, 
en raison de ses compétences en matière de technologies de l’information ; 

« 5° Un membre du Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique 
désigné par le président du Conseil supérieur de la propriété littéraire et artistique. 

« La durée du mandat des membres de l’autorité est de six ans. Il n’est ni 
renouvelable, ni révocable. 
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« En cas de vacance d’un siège de membre de l’autorité, il est procédé à 
son remplacement pour la durée du mandat restant à courir.  

« Le président est élu par les membres parmi les personnes mentionnées 
aux 1°, 2° et 3°.  

« Art. L. 331-7-2. —  Les fonctions de membre de l’Autorité de régulation 
des mesures techniques sont incompatibles avec les fonctions de dirigeant ou de 
salarié ou les qualités d’ancien dirigeant ou d’ancien salarié d’une société régie 
par le titre II du présent livre ou de toute entreprise exerçant une activité de pro-
duction de phonogrammes ou de vidéogrammes ou offrant des services de télé-
chargement d’œuvres protégées.  

« Les membres de l’autorité ne peuvent, directement ou indirectement, dé-
tenir d’intérêts dans une entreprise exerçant une des activités mentionnées au pre-
mier alinéa. 

« Aucun membre de l’autorité ne peut participer à une délibération 
concernant une entreprise ou une société contrôlée, au sens de l’article L. 233-16 
du code de commerce, par une entreprise dans laquelle il a, au cours des trois an-
nées précédant la délibération, exercé des fonctions ou détenu un mandat. 

« Art. L. 331-7-3. —  L’Autorité de régulation des mesures techniques 
dispose de services qui sont placés sous l’autorité de son secrétaire général.  

« Les rapporteurs chargés de l’instruction des dossiers auprès de l’autorité 
sont nommés sur proposition du président par arrêté du ministre chargé de la 
culture. 

« L’autorité peut faire appel à des experts. Elle propose, lors de 
l’élaboration du projet de loi de finances de l’année, les crédits nécessaires à 
l’accomplissement de ses missions. Ceux-ci sont inscrits au budget général de 
l’État. 

« Le président de l’autorité est ordonnateur des dépenses. Il présente les 
comptes de l’autorité à la Cour des comptes.  

« Art. L. 331-7-4. —  Les décisions de l’Autorité de régulation des mesu-
res techniques sont prises à la majorité des voix. En cas de partage égal des voix, 
la voix du président est prépondérante.  

« Un décret en Conseil d’État fixe les règles applicables à la procédure et à 
l’instruction des dossiers. » 

....................................................................................................................................  
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Article 12 bis 

Après l’article L. 335-2 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article L. 335-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 335-2-1. —  Est puni de trois ans d’emprisonnement et de 
300 000 € d’amende, le fait : 

« 1° D’éditer, de mettre à la disposition du public ou de communiquer au 
public, sciemment et sous quelque forme que ce soit,  un logiciel manifestement 
destiné à la mise à disposition du public non autorisée d’œuvres ou d’objets proté-
gés ; 

« 2° D’inciter sciemment, y compris à travers une annonce publicitaire, à 
l’usage d’un logiciel mentionné au 1°. 

« Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux logiciels 
destinés au travail collaboratif, à la recherche, ou à l’échange de fichiers ou 
d’objets non soumis à la rémunération du droit d’auteur. » 

....................................................................................................................................  

Article 14 bis 

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article L. 335-11 ainsi rédigé : 

« Art. L. 335-11. —  Les dispositions du présent chapitre ne sont pas appli-
cables à la reproduction non autorisée, à des fins personnelles, d’une œuvre, d’une 
interprétation, d’un phonogramme, d’un vidéogramme ou d’un programme proté-
gés par un droit d’auteur ou un droit voisin et mis à disposition au moyen d’un lo-
giciel d’échange de pair à pair. 

« Elles ne s’appliquent pas non plus à la communication au public, à des 
fins non commerciales, d’une œuvre, d’une interprétation, d’un phonogramme, 
d’un vidéogramme ou d’un programme au moyen d’un service de communication 
au public en ligne, lorsqu’elle résulte automatiquement et à titre accessoire de leur 
reproduction dans les conditions visées au premier alinéa. 

« Les actes visés aux deux premiers alinéas constituent des contraventions 
prévues et réprimées par décret en Conseil d’État. » 

Article 14 ter A 

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article L. 335-12 ainsi rédigé : 
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« Art. L. 335-12. —  Le titulaire d’un accès à des services de communica-
tion au public en ligne doit veiller à ce que cet accès ne soit pas utilisé à des fins 
de reproduction ou de représentation d’œuvres de l’esprit sans l’autorisation des 
titulaires des droits prévus aux livres Ier et II, lorsqu’elle est requise, en mettant en 
œuvre les moyens de sécurisation qui lui sont proposés par le fournisseur de cet 
accès en application du premier alinéa du I de l’article 6 de la loi n° 2004-575 du 
21 juin 2004 précitée. » 

Article 14 ter 

I. —  Dans l’article L. 335-5 du code de la propriété intellectuelle, les 
mots : « trois précédents articles » sont remplacés par les mots : « articles L. 335-2 
à L. 335-4-2 ». 

II. —  Dans l’article L. 335-6 du même code, les mots : « Dans tous les 
cas prévus aux quatre articles précédents, » sont remplacés par les mots : « En cas 
de condamnation pour l’un des délits prévus et réprimés au présent chapitre, ». 

III. —  Dans l’article L. 335-7 du même code, les mots : « Dans les cas 
prévus aux cinq articles précédents, » sont remplacés par les mots : « Lorsqu’il est 
fait application de l’article précédent, ». 

IV. —  Dans le premier alinéa de l’article L. 335-8 du même code, les 
mots : « infractions définies aux articles L. 335-2 à L. 335-4 du présent 
code » sont remplacés par les mots : « délits prévus et réprimés au présent chapi-
tre ». 

V. —  Dans l’article L. 335-9 du même code, les mots : « infractions défi-
nies aux articles L. 335-2 à L. 335-4 » sont remplacés par les mots : « délits pré-
vus et réprimés au présent chapitre ». 

Article 14 quater 

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un chapitre VI ainsi rédigé : 

« CHAPITRE VI 

« Prévention du téléchargement illicite 

« Art. L. 336-1. —  Lorsqu’un logiciel est principalement utilisé pour la 
mise à disposition illicite d’œuvres ou d’objets protégés par un droit de propriété 
littéraire et artistique, le président du tribunal de grande instance, statuant en réfé-
ré, peut ordonner sous astreinte toutes mesures nécessaires à la protection de ce 
droit et conformes à l’état de l’art. 

« Les mesures ainsi ordonnées ne peuvent avoir pour effet de dénaturer les 
caractéristiques essentielles ou la destination initiale du logiciel. 
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« L’article L. 332-4 est applicable aux logiciels mentionnés au présent ar-
ticle. » 

Article 14 quinquies 

Après l’article L. 335-10 du code de la propriété intellectuelle, il est inséré 
un article L. 336-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 336-2. —  Les personnes dont l’activité est d’offrir un accès à des 
services de communication au public en ligne adressent, à leurs frais, aux utilisa-
teurs de cet accès des messages de sensibilisation aux dangers du téléchargement 
et de la mise à disposition illicites pour la création artistique. Un décret en Conseil 
d’État détermine les modalités de diffusion de ces messages. » 

Article 15 

Après l’article L. 342-3 du code de la propriété intellectuelle, sont insérés 
deux articles L. 342-3-1 et L. 342-3-2 ainsi rédigés : 

« Art. L. 342-3-1. —  Les mesures techniques efficaces au sens de l’article 
L. 331-5 qui sont propres à empêcher ou à limiter les utilisations d’une base de 
données que le producteur n’a pas autorisées en application de l’article L. 342-1 
bénéficient de la protection prévue à l’article L. 335-4-1. 

« Les producteurs de bases de données qui recourent aux mesures techni-
ques de protection mentionnées au premier alinéa prennent cependant les disposi-
tions utiles pour que leur mise en œuvre ne prive pas les bénéficiaires des excep-
tions définies à l’article L. 342-3 de leur bénéfice effectif, suivant les conditions 
prévues aux articles L. 331-6 et suivants. 

« Tout différend relatif à la faculté de bénéficier des exceptions définies à 
l’article L. 342-3 qui implique une mesure technique visée au premier alinéa du 
présent article est soumis à l’Autorité de régulation des mesures techniques prévue 
à l’article L. 331-7. 

« Art. L. 342-3-2. —  Les informations sous forme électronique relatives 
au régime des droits du producteur d’une base de données, au sens de l’article 
L. 331-10, bénéficient de la protection prévue à l’article L. 335-4-2. » 

Article 15 bis A 

............................................................Supprimé .......................................................  
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Article 15 bis 

I. —  L’article L. 132-20 du code de la propriété intellectuelle est complé-
té par un 4° ainsi rédigé : 

« 4° L’autorisation de télédiffuser une œuvre par voie hertzienne com-
prend la distribution à des fins non commerciales de cette télédiffusion sur les ré-
seaux internes aux immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à usage 
d’habitation installés par leurs propriétaires ou copropriétaires, ou par les manda-
taires de ces derniers, à seule fin de permettre le raccordement de chaque logement 
de ces mêmes immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à usage 
d’habitation à des dispositifs collectifs de réception des télédiffusions par voie 
hertzienne normalement reçues dans la zone. » 

II. —  Après l’article L. 216-1 du même code, il est inséré un arti-
cle L. 216-2 ainsi rédigé : 

« Art. L. 216-2. —  L’autorisation de télédiffuser par voie hertzienne la 
prestation d’un artiste-interprète, un phonogramme, un vidéogramme ou les pro-
grammes d’une entreprise de communication audiovisuelle comprend la distribu-
tion à des fins non commerciales de cette télédiffusion sur les réseaux internes aux 
immeubles ou ensembles d’immeubles collectifs à usage d’habitation installés par 
leurs propriétaires ou copropriétaires, ou par les mandataires de ces derniers, à 
seule fin de permettre le raccordement de chaque logement de ces mêmes immeu-
bles ou ensembles d’immeubles collectifs à usage d’habitation à des dispositifs 
collectifs de réception des télédiffusions par voie hertzienne normalement reçues 
dans la zone. » 

TITRE II 
 

DROIT D’AUTEUR DES AGENTS DE L’ÉTAT,  
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET DES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS 

À CARACTÈRE ADMINISTRATIF 

....................................................................................................................................  

TITRE III 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX SOCIÉTÉS DE PERCEPTION  
ET DE RÉPARTITION DES DROITS 

Article 19 

L’article L. 321-3 du code de la propriété intellectuelle est ainsi modifié : 
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1° Dans le deuxième alinéa, les mots : « le mois » sont remplacés par les 
mots : « les deux mois » ; 

2° Le troisième alinéa est complété par les mots : « ainsi que la conformité 
de leurs statuts et de leur règlement général à la réglementation en vigueur » ; 

3° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 

« Le ministre chargé de la culture peut, à tout moment, saisir le tribunal de 
grande instance pour demander l’annulation des dispositions des statuts, du règle-
ment général ou d’une décision des organes sociaux non conformes à la réglemen-
tation en vigueur dès lors que ses observations tendant à la mise en conformité de 
ces dispositions ou décision n’ont pas été suivies d’effet dans un délai de deux 
mois à compter de leur transmission, ou de six mois si une décision de l’assemblée 
des associés est nécessaire. » 

Articles 19 bis et 19 ter 

........................................................... Supprimés.......................................................  

....................................................................................................................................  

Article 20 bis 

I. —  Le 4° de la section V du chapitre II du titre Ier de la première partie 
du livre Ier du code général des impôts est ainsi rédigé : 

« 4° Crédit d’impôt pour dépenses de production d’œuvres phonographi-
ques 

« Art. 220 octies. —  I. —  Les entreprises de production phonographique 
au sens de l’article L. 213-1 du code de la propriété intellectuelle, soumises à 
l’impôt sur les sociétés et existant depuis au moins trois années, peuvent bénéfi-
cier d’un crédit d’impôt au titre des dépenses de production, de développement et 
de numérisation d’un enregistrement phonographique ou vidéographique musical 
(vidéomusique ou disque numérique polyvalent musical) mentionnées au III, à 
condition de ne pas être détenues, directement ou indirectement, par un éditeur de 
service de télévision ou de radiodiffusion.  

« II. —  1. Pour avoir droit au crédit d’impôt, les productions 
d’enregistrements phonographiques ou vidéographiques musicaux mentionnés au I 
doivent remplir les conditions cumulatives suivantes :  
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« a) Être réalisées avec le concours de personnel non permanent de 
l’entreprise : artistes-interprètes, solistes et musiciens, et techniciens collabora-
teurs à la réalisation de la production qui sont soit de nationalité française, soit 
ressortissants d’un État membre de l’Espace économique européen ; les étrangers 
autres que les ressortissants européens précités, ayant la qualité de résidents fran-
çais, sont assimilés aux citoyens français ; 

« b) Être réalisées par des entreprises et industries techniques liées à la 
production phonographique qui sont établies en France ou dans un État membre de 
l’Espace économique européen et qui y effectuent les prestations liées à la réalisa-
tion d’un enregistrement phonographique ainsi qu’aux opérations de post-
production ; 

« c) Porter sur des productions phonographiques d’albums de nouveaux ta-
lents définis comme :  

« —  des artistes ou groupes d’artistes interprétant des œuvres musicales 
d’expression française ou dans une langue régionale en usage en France ;  

« —  des compositeurs ou des artistes-interprètes européens de musiques 
instrumentales.  

« Les artistes ou groupes d’artistes et les compositeurs ou artis-
tes-interprètes mentionnés aux deux alinéas précédents ne doivent pas avoir dé-
passé le seuil de 100 000 ventes pour deux albums distincts précédant ce nouvel 
enregistrement. 

« 2. Le développement et la numérisation des productions phonographi-
ques doivent porter sur des productions phonographiques telles que définies au 1. 

« III. —  Le crédit d’impôt, calculé au titre de chaque exercice, est égal à 
20 % du montant total des dépenses suivantes engagées entre le 1er janvier 2006 et 
le 31 décembre 2009, correspondant à des opérations effectuées en France ou dans 
un État membre de l’Espace économique européen : 

« 1. Pour les dépenses correspondant aux frais de production d’un enregis-
trement phonographique ou vidéographique musical : 

« —  les frais de personnel autre que le personnel permanent de 
l’entreprise : les salaires et charges sociales afférents aux artistes-interprètes, au 
réalisateur, à l’ingénieur du son et aux techniciens engagés pour la réalisation d’un 
enregistrement phonographique par l’entreprise de production ; 

« —  les dépenses liées à l’utilisation des studios d’enregistrement ainsi 
qu’à la location et au transport de matériels et d’instruments ; 

« —  les dépenses liées à la conception graphique d’un enregistrement 
phonographique ; 
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« —  les dépenses de post-production : montage, mixage, codage, matri-
çage et frais de création des visuels ; 

« —  les dépenses liées au coût de numérisation et d’encodage des produc-
tions ; 

« 2. Pour les dépenses liées au développement de productions phonogra-
phiques ou vidéographiques musicales mentionnées au 1 du II : 

« —  les frais de répétition des titres ayant fait l’objet d’un enregistrement 
dans les conditions mentionnées au 1 du II (location de studio, location et trans-
port de matériels et d’instruments, salaires et charges sociales afférents aux per-
sonnes mentionnées au a du 1 du II) ; 

« —  les dépenses engagées afin de soutenir la production de concerts de 
l’artiste en France ou à l’étranger, dont le montant global est fixé dans le cadre 
d’un contrat d’artiste ou de licence ; 

« —  les dépenses engagées au titre de la participation de l’artiste à des 
émissions de télévision ou de radio dans le cadre de la promotion de l’œuvre 
agréée, prévues par le contrat d’artiste ou de licence ; 

« —  les dépenses liées à la réalisation et la production d’images permet-
tant le développement de la carrière de l’artiste ; 

« —  les dépenses liées à la création d’un site internet dédié à l’artiste dans 
le cadre du développement de sa carrière dans l’environnement numérique. 

« Le montant des dépenses dites de développement éligibles au crédit 
d’impôt est limité à 350 000 € par enregistrement phonographique ou vidéogra-
phique musical. Ces dépenses devront être engagées dans les dix-huit mois suivant 
la fixation de l’œuvre au sens de l’article L. 213-1 du code de la propriété intellec-
tuelle ou de la production d’un disque numérique polyvalent musical. 

« Le montant des dépenses définies aux 1 et 2, lorsqu’elles sont confiées à 
des entreprises mentionnées au b du 1 du II, est plafonné à 2 300 000 € par entre-
prise et par exercice. 

« Pour les entreprises qui ne répondent pas à la définition européenne de la 
petite et moyenne entreprise au sens de la recommandation 2003/361/CE de la 
Commission, du 6 mai 2003, concernant la définition des micro, petites et moyen-
nes entreprises, les dépenses définies aux 1 et 2 entrent dans la base de calcul du 
crédit d’impôt pour les seules productions qui excèdent la moyenne, après applica-
tion d’une décote de 20 %, des productions définies au c du 1 du II réalisées au ti-
tre des deux derniers exercices. En cas de décimale, l’unité supérieure est retenue. 

« IV. —  Les dépenses ouvrent droit au crédit d’impôt à compter de la dé-
livrance, par le ministre chargé de la culture, d’un agrément à titre provisoire attes-
tant que les productions phonographiques ou vidéographiques musicales remplis-
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sent les conditions prévues au 1 du II. Cet agrément est délivré après avis d’un 
comité d’experts dont les modalités de fonctionnement sont précisées par décret, 
sur la base de pièces justificatives comprenant, notamment :  

« —  par artiste-interprète ou compositeur, la liste des albums antérieurs, 
par ordre chronologique de première commercialisation en France et leurs résul-
tats en nombre d’unités vendues ;  

« —  la liste des albums tels que définis au 1 du II par date de première 
commercialisation prévisionnelle pour l’exercice en cours ; 

« —  pour le calcul du seuil mentionné au 4 du III, la liste de l’ensemble 
des productions telles que définies au c du 1 du II, commercialisées les deux an-
nées précédant l’année de référence pour le calcul du crédit d’impôt. 

« V. —  Les subventions publiques reçues par les entreprises à raison des 
dépenses ouvrant droit au crédit d’impôt sont déduites des bases de calcul de ce 
crédit. 

« VI. —  1. La somme des crédits d’impôt calculés au titre des dépenses 
éligibles ne peut excéder 500 000 € par entreprise et par exercice.  

« 2. En cas de coproduction, le crédit d’impôt est accordé à chacune des 
entreprises, proportionnellement à sa part dans les dépenses exposées. » 

II. —  Après l’article 220 P du même code, il est inséré un article 220 Q 
ainsi rédigé : 

« Art. 220 Q. —  Le crédit d’impôt défini à l’article 220 octies est imputé 
sur l’impôt sur les sociétés dû par l’entreprise au titre de l’exercice au cours du-
quel les dépenses définies au III de cet article ont été exposées. Si le montant du 
crédit d’impôt excède l’impôt dû au titre dudit exercice, l’excédent est restitué. 

« L’excédent de crédit d’impôt constitue au profit de l’entreprise une 
créance sur l’État d’un montant égal. Cette créance est inaliénable et incessible, 
sauf dans les conditions prévues par les articles L. 313-23 à L. 313-35 du code 
monétaire et financier. 

« L’agrément visé au premier alinéa du IV de l’article 220 octies ne peut 
être accordé lorsque l’ensemble des obligations légales, fiscales et sociales ne sont 
pas respectées par l’entreprise souhaitant bénéficier du dispositif. 

« Le crédit d’impôt obtenu au titre des dépenses relatives à des œuvres 
n’ayant pas reçu, dans un délai maximum de vingt-quatre mois à compter de leur 
fixation au sens de l’article L. 213-1 du code de la propriété intellectuelle ou de la 
production d’un disque numérique polyvalent musical, l’agrément à titre définitif 
délivré par le ministre chargé de la culture attestant que les conditions visées au 1 
du II de l’article 220 octies ont été respectées, fait l’objet d’un reversement. 
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« L’agrément à titre définitif est délivré par le ministre chargé de la culture 
après avis d’un comité d’experts dont les modalités de fonctionnement sont préci-
sées par décret, sur la base de pièces justificatives, comprenant notamment un do-
cument comptable certifié par un expert-comptable indiquant le coût définitif des 
opérations, les moyens de leur financement et faisant apparaître précisément les 
dépenses engagées ainsi que la liste nominative définitive du personnel non per-
manent, des entreprises et industries techniques et des prestataires spécialisés, pré-
cisant leur nationalité. » 

III. —  Le 1 de l’article 223 O du même code est complété par un q ainsi 
rédigé : 

« q) Des crédits d’impôt dégagés par chaque société du groupe en applica-
tion de l’article 220 octies ; les dispositions de l’article 220 Q s’appliquent à la 
somme de ces crédits d’impôt. » 

IV. —  Supprimé…………………………………………………………… 

V. —  Les dispositions du I s’appliquent aux dépenses exposées pour la 
production, le développement et la numérisation d’enregistrements phonographi-
ques ou vidéographiques musicaux ayant reçu un agrément à titre provisoire à 
compter du 1er janvier 2006. 

VI. —  La perte de recettes pour l’État est compensée par la création d’une 
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts. 

.................................................................................................................................................... 

Article 20 quater 

L’article L. 132-25 du code de la propriété intellectuelle est complété par 
un alinéa ainsi rédigé :  

« Les accords relatifs à la rémunération des auteurs conclus entre les orga-
nismes professionnels d’auteurs ou les sociétés de perception et de répartition des 
droits mentionnées au titre II du livre III et les organisations représentatives d’un 
secteur d’activité peuvent être rendus obligatoires à l’ensemble des intéressés du 
secteur d’activité concerné par arrêté du ministre chargé de la culture. » 

TITRE IV 
 

DÉPÔT LÉGAL 

....................................................................................................................................  
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Article 23 

I. —  L’article L. 132-2 du code du patrimoine est ainsi modifié : 

1° Le c est ainsi rédigé : 

« c) Celles qui éditent, produisent ou importent des logiciels ou des bases 
de données ; » 

1° bis Le f est ainsi rédigé :   

« f) Les services de radio et de télévision au sens de la loi nº 86-1067 du 
30 septembre 1986 relative à la liberté de communication ; » 

2° Avant le dernier alinéa, il est inséré un i ainsi rédigé : 

« i) Celles qui éditent ou produisent en vue de la communication au public 
par voie électronique, au sens du deuxième alinéa de l’article 2 de la loi 
n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, des signes, signaux, écrits, images, 
sons ou messages de toute nature. » 

II. —  Après l’article L. 132-2 du même code, il est inséré un article 
L. 132-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 132-2-1. —  Les organismes dépositaires mentionnés à l’article 
L. 132-3 procèdent, conformément aux objectifs définis à l’article L. 131-1, au-
près des personnes mentionnées au i de l’article L. 132-2, à la collecte des signes, 
signaux, écrits, images, sons ou messages de toute nature mis à la disposition du 
public ou de catégories de public. 

« Ces organismes informent les personnes mentionnées au i de l’article 
L. 132-2 des procédures de collecte qu’ils mettent en œuvre pour permettre 
l’accomplissement des obligations relatives au dépôt légal. Ils peuvent procéder 
eux-mêmes à cette collecte selon des procédures automatiques ou en déterminer 
les modalités en accord avec ces personnes. La mise en œuvre d’un code ou d’une 
restriction d’accès par ces personnes ne peut faire obstacle à la collecte par les or-
ganismes dépositaires précités. 

« Les organismes chargés de la gestion des noms de domaine et le Conseil 
supérieur de l’audiovisuel sont autorisés à communiquer aux organismes déposi-
taires les données d’identification fournies par les personnes mentionnées au i de 
l’article L. 132-2. 

« Les conditions de sélection et de consultation des informations collec-
tées sont fixées par décret en Conseil d’État pris après avis de la Commission na-
tionale de l’informatique et des libertés. » 

....................................................................................................................................  
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Article 25 ter 

Le dernier alinéa du II de l’article 49 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 
1986 relative à la liberté de communication est complété par deux phrases ainsi 
rédigées : 

« Toutefois, par dérogation aux articles L. 212-3 et L. 212-4 du code de la 
propriété intellectuelle, les conditions d’exploitation des prestations des artis-
tes-interprètes des archives mentionnées au présent article et les rémunérations 
auxquelles ces exploitations donnent lieu sont régies par des accords conclus entre 
les artistes-interprètes eux-mêmes ou les organisations de salariés représentatives 
des artistes-interprètes et l’institut. Ces accords doivent notamment préciser le ba-
rème des rémunérations et les modalités de versement de ces rémunérations. » 

....................................................................................................................................  

TITRE V 
 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 28 A 

L’article L. 122-8 du code de la propriété intellectuelle est ainsi rédigé : 

« Art. L. 122-8. —  Les auteurs d’œuvres originales graphiques et plasti-
ques, ressortissants d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen, bénéficient d’un droit de 
suite, qui est un droit inaliénable de participation au produit de toute vente d’une 
œuvre après la première cession opérée par l’auteur ou par ses ayants droit, lors-
que intervient en tant que vendeur, acheteur ou intermédiaire un professionnel du 
marché de l’art. Par dérogation, ce droit ne s’applique pas lorsque le vendeur a ac-
quis l’œuvre directement de l’auteur moins de trois ans avant cette vente et que le 
prix de vente ne dépasse pas 10 000 €. 

« On entend par œuvres originales au sens du présent article les œuvres 
créées par l’artiste lui-même et les exemplaires exécutés en quantité limitée par 
l’artiste lui-même ou sous sa responsabilité. 

« Le droit de suite est à la charge du vendeur. La responsabilité de son 
paiement incombe au professionnel intervenant dans la vente et, si la cession 
s’opère entre deux professionnels, au vendeur. 

« Les professionnels du marché de l’art visés au premier alinéa doivent dé-
livrer à l’auteur ou à une société de perception et de répartition du droit de suite 
toute information nécessaire à la liquidation des sommes dues au titre du droit de 
suite pendant une période de trois ans à compter de la vente.  
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« Les auteurs non ressortissants d’un État membre de la Communauté eu-
ropéenne ou d’un État partie à l’accord sur l’Espace économique européen et leurs 
ayants droit sont admis au bénéfice de la protection prévue au présent article si la 
législation de l’État dont ils sont ressortissants admet la protection du droit de 
suite des auteurs des États membres et de leurs ayants droit. 

« Un décret en Conseil d’État précise les conditions d’application du pré-
sent article et notamment le montant et les modalités de calcul du droit à perce-
voir, ainsi que le prix de vente au-dessus duquel les ventes sont soumises à ce 
droit. Il précise également les conditions dans lesquelles les auteurs non ressortis-
sants d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un État partie à 
l’accord sur l’Espace économique européen qui ont leur résidence habituelle en 
France et ont participé à la vie de l’art en France pendant au moins cinq ans peu-
vent demander à bénéficier de la protection prévue au présent article. » 

Article 28 
[Pour coordination] 

I. —  La présente loi est applicable à Mayotte, en Polynésie française, 
dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques françaises 
et en Nouvelle-Calédonie. 

II. —  Après l’article L. 811-2 du code de la propriété intellectuelle, il est 
inséré un article L. 811-2-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 811-2-1. —  Pour leur application à Mayotte, en Polynésie fran-
çaise, dans les îles Wallis et Futuna, dans les Terres australes et antarctiques fran-
çaises et en Nouvelle-Calédonie, les articles L. 122-3-1 et L. 211-6 sont ainsi rédi-
gés : 

«  “Art. L. 122-3-1. —  Dès lors que la première vente d’un ou des exem-
plaires matériels d’une œuvre a été autorisée par l’auteur ou ses ayants droit sur le 
territoire d’un État membre de la Communauté européenne ou d’un autre État par-
tie à l’accord sur l’Espace économique européen ou sur le territoire de Mayotte, de 
la Polynésie française, des îles Wallis et Futuna, des Terres australes et antarcti-
ques françaises et de la Nouvelle-Calédonie, la vente de ces exemplaires de cette 
œuvre ne peut plus être interdite dans la Communauté européenne ou dans ces col-
lectivités d’outre-mer ou en Nouvelle-Calédonie.” 

«  “Art. L. 211-6. —  Dès lors que la première vente d’un ou des exemplai-
res matériels d’une fixation protégée par un droit voisin a été autorisée par le titu-
laire du droit ou ses ayants droit sur le territoire d’un État membre de la Commu-
nauté européenne ou sur le territoire de Mayotte, de la Polynésie française, des îles 
Wallis et Futuna, des Terres australes et antarctiques françaises et de la Nouvelle-
Calédonie, la vente de ces exemplaires de cette fixation ne peut plus être interdite 
dans la Communauté européenne ou dans ces collectivités d’outre-mer ou en 
Nouvelle-Calédonie. ” » 
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Article 29 

I. —  Les dispositions de l’article 5 n’ont pas pour effet de protéger une 
interprétation, un phonogramme ou un vidéogramme dont la durée de protection a 
expiré au 22 décembre 2002.  

II. —  Les dispositions du titre II de la présente loi ne sont applicables aux 
œuvres créées par les agents de l’État, d’une collectivité territoriale, d’un établis-
sement public à caractère administratif, d’une autorité administrative indépendante 
dotée de la personnalité morale ou de la Banque de France, antérieurement à 
l’entrée en vigueur de la présente loi, qu’à compter de cette entrée en vigueur. 

Toutefois, l’application de ces dispositions ne peut porter atteinte à 
l’exécution des conventions en cours lors de l’entrée en vigueur de la présente loi, 
lorsque celles-ci ont pour objet des œuvres créées par ces agents dans l’exercice de 
leurs fonctions ou d’après les instructions reçues, pour l’accomplissement de la 
mission de service public par la personne publique qui les emploie. 

III. —  Les dispositions de l’article L. 133-1 du code du patrimoine ne 
sont applicables aux personnes mentionnées au i de l’article L. 132-2 du même 
code qu’à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de la promulgation de la 
présente loi. 

....................................................................................................................................  

Article 31 

Le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la mise en œuvre 
de l’ensemble des dispositions de la présente loi dans les dix-huit mois suivant sa 
promulgation. Ce rapport comporte un chapitre spécifique sur les conditions de 
mise en place d’une plate-forme publique de téléchargement permettant à tout 
créateur vivant, qui se trouve absent de l’offre commerciale en ligne, de mettre ses 
œuvres ou ses interprétations à la disposition du public et d’en obtenir une juste 
rémunération. 
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